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Reflexion surlesfonds rfarchives des bibliotheques et leur 
classement, a partir de iexemple de la BiMotheque 

SainteGenevieve. 

H61ene de SEVELINGES 

RESUME : L'objet de ce m6moire est cfinvitertoutes les bibliotheques d 
veiller d la conservatiori de leurs archives -en soulignant le b6nefice 
qu'elles en retireront tant pour leur gestion que pour la justification de 
leurs droits et la documentation historique de la recherche- et de leur 
proposer, a cette fin, une mfethode 6prouv6e a la BibEothdque Sainte-
Genevidve1. 

DESCRIFTEURS : Bibliothdque; Archives. 

ABSTRACTS : The first purpose of this report consists in making sure 
that all libraries look after the preservation of their archives by 
emphasizing the advantage they have from it for managing, justifying 
their rights and historical information of research. The second purpose 
consists in offering a method which has been proved efficient in Sainte-
Genevidve Library. 

KEYWORDS: Ubraiy, Archives. 

1 Bibliotheque Sainte-Genevieve, 8 Place du Pantheon, 75005 Paris. 
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LEXIQUE« 

ARCHIVES: "Ensemble des documents quels que soient leur date, leur 
forme et leur support mat6riel, produits ou regus par 
toute personne physique ou morale, et par tout service ou 
organisme public ou priv6, dans 1'exercice de leur 
activit6". 
(Loi du 3 janvier 1979, titre I-article 1). 
On distingue 3 stades dans la vie des archives : 
Les archives courantes: qui doivent demeurer dans les 
bureaux ou d proximit6 car elles sont susceptibles d'etre 
consult6es fr6quemment et dans un d61ai rapide pour 
l'exp6dition des affaires en cours. 
Les archives interm6diaires: d'un usage moins courant 
puisqu'elles concernent les affaires termin6es, mais qui 
peuvent encore 6tre demand6es 6pisodiquement pour 
r6f6rence ou dans le cas de remise d 1'ordre du jour. 
Les archives d6finitives ou historiques. dont l'int6r§t 
permanent justifie une conservation illimit6e tant pour 
la d6fense des droits de l'administration ou de 1'entreprise 
que pour la recherche scientifique. 

ANALYSE: description d'une pidce, d'un dossier ou d'un groupe de 
dossiers dans un instrument de recherche. 

ARTICLE: Unit6 de base pour la cotation, le rangement et 
1'inventaire des documents d'archives; 1'article est 
g6n6ralement un carton, une liasse, un volume ou un 
rouleau. 

CADRE DE CLASSEMENT: Plan directeur 6tabli pour le classement de 
1'ensemble des documents conserv6s dans un service 
d'archives par fonds, s6ries ou sous-s6ries. 

CLASSEMENT:Ensemble des op6rations de mise en ordre d'un fonds 
selon un sch6ma rationnel; le principe du "respect des 

4 Ces definitions ont ete empruntees a 1'ouvrage : Les archives 
d'entreprises (CL Bibliographie p. 4) 
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fonds" observ6 dans les services d'archives publiques veut 
que le classement des articles se fasse par unit6 productrice 
d'archives et que 1'on ne m61ange pas les documents 
provenant de services diff6rents. Pour les archives, le 
classement peut-Stre distinct du rangement mat6riel sur 
les rayons. 

COTATION: Op6ration par laquelle chaque article est identifi6 au 
moyen d'un signe (lettres, chiffres ou combinaison des 
deux) qui constituent la cdte. 

COTE: Symbole num6rique ou alphanum6rique servant d 
identifier et d rep6rer chaque article. 

DOSSIER: Ensemble de documents regus ou 61abor6s par une 
personne physique ou morale pour la conduite d'une 
affaire d6termin6e. Mat6riellement, il peut repr6senter 
une chemise plus ou moins volumineuse ou plusieurs 
classeurs. 

FONDS D^ARCHIVES: Ensemble de documertts dont 1'accraissement s'est 
effectu6 dans 1'exercice des activit6s d'une personne 
physique ou morale; on rejoint donc ici la d6finition des 
archives en g6n6ral, mais la notion de fonds est plus 
particulidre et s'applique de pr6f6rence au niveau de 
l'unit6 productrice d'archives. 

INDEX Liste alphab6tique des noms de personnes, des noms 
g6ographiques et des noms de matidre contenus dans un 
document d'archives ou un instrument de recherche, 
assortie de r6f6rences correspondantes destin6es d les 
localiser. 

INVENTAIRE D'ARCHIVES: Instrument de recherche donnant un 6tat 
descriptif plus ou moins d6taill6 des 616ments (pi6ces, 
articles ou dossiers) composant un fonds ou plusieurs 
fonds d'archives ou s6ries. 

PIECE: Document mat6riellement individualis6 (feuillet simple 
ou double, plusieurs feuillets agraf6s, cahier, registre.etc). 

SERIE: Suite de documents d'archives de m§me nature & 
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Vint6rieur d'un fonds (par exemple, s6ries de procds-
verbaux d'un Conseil d'administration). Le terme 
comporte d'ailleurs une certaine ambiguit6 puisqu'il 
d6signe aussi les grandes divisions d'un cadre de 
classement repr6sent6es par des lettres de 1'alphabet et 
susceptibles d'6tre subdivis6es en sous-s6ries. 

TABLEAU iyELIMINABLES: Liste donnant, par cat6gorie de documents, 
les d61ais au deld desquels ces derniers pourront 6tre 
d6truits. 

TRI (ou TRIAGE): Choix des documents d'archives d 61iminer et d 
conserver. 
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INTRODUCTION 

II semble curieux pour un futur conservateur de 

bibliothdque de se consacrer, pendant le stage d'6tude, d la r6daction d'un 

inventaire d'archives. Voild un travail qui ne re!6ve ni de la 

biblioth6conomie, ni de 1'informatique documentaire encore moins de la 

bibliographie. Ce sentiment disparait cependant si l'on veut bien prendre 

en compte la provenenace particulidre des archives consid§r6es. L'objet 
(M 

de ce m6moire est en effet, d partir de 1'exemple de la B.S.G., d'inviter 

toutes les bibliothdques d veiller d la conservation de leurs archives (en 

soulignant I'int6r6t qu'elles y trouveront) et de leur proposer, 

succintement, une m6thode de classement emprunt6e aux r6gles 

g6n6rales d'archivistique. 

Les bibliothdques, qu'elles soient de recherche ou de 

lecture publique -organisme priv6, 6tablissement public ou service de 

l'Etat, du d6partement, de la municipalit6- sont en effet, comme toute 

entreprise ou administration, g6n6ratrices, depuis leur cr6ation, de 

papiers divers que I'int6r6t particulier, sinon la loi; r6clament de 

conserver. Cette masse d'archives, devenue de nos jours difficilement 

ma!trisable avec la reprographie moderne, est souvent synonyme, dans 

WBibkotique. Saxnts - Gene.vi.ive , 

9 



les differents services d'une bibliothdque, de vieux papiers sans grand 

int6ret, entass6s dans un placard par le pr6d6cesseur selon une logique 

qui 6chappe d son successeur, voire sans aucune logique, et qui, 

d6pourvus d'outils d'exploitation, sont tomb6s, de ce fait, dans 

l'indiff6rence g6n6rale. 

Est-ce donc un vain mot de parler d'archivistique pour les 

bibliothdques? Cest pourtant par ce biais que j'ai, pendant trois mois, 

p6n6tr6 les arcanes de la prestigieuse Bibliothdque Saint-Genevidve. En 

collectant, triant, 61iminant, en classant et en inventoriant, j'ai particip6 d 

la vie des serxdces, j'ai visit6 la Biblioth£que de la cave au grenier. En un 

mot, j'ai partag6 la vie d'une bibliothdque dans ce qu'elle a de plus 

technique, de plus intime, de plus trivial aussi parfois -tout un d6cor 

ignor6 du public- comme dans ce qu'elle a de plus visible, de plus 

commun.J'ai voyag6 dans le temps et dans l'espace -organisations dliier 

et d'aujourd'hui- legons du pass6, projets d'avenir. 

Toutefois, cette r6flexion men6e dans le cadre de la 

Bibliothdque Sainte-Genevidve d6passe largement ce seul fonds pour 

s'ouvrir d 1'ensemble des bibliothdques. II est 6tonnant de voir, en effet, d 

quel point les bibliothdques, charg6es de promouvoir la lecture et d 

travers elle, Science et Culture, se d6sint6ressent de ce qui leur appartient 

en propre, leurs archives (qui participent d6jd ou seront appel6es & 

participer au patrimoine culturel frangais). A 1'heure ou les entreprises 

priv6es se tournent vers leur fonds d'archives pour y retrouver leur 

racine leur histoire en mSme temps que pour en faire un outil de 

strat6gie commerciale, les bibliothdques 6chapperaient d ce mouvement 

qui, loin de relever de la mode, r6pond d un besoin v6ritable ? Ne serait-

ce d'ailleurs qu'une mode sans lendemain, I'int6r6t d'une bibliothdque d 
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classer ses archives justifierait cent fois de s'y conformer et surtout de s'y 

tenir. D'ailleurs pour des 6tablissements d vocation de service public, 

I'int6r6t se trouve confort6 par la loi ( Cf p.18-20 les archives des 

bibliothdques et la loi: cf aussi Annexes p. 55-64). 

L'exemple de la Bibliothdque Sainte-Genevidve nous 

permet de proposer une m6thode aux bibliothdques qui jugeront 

n6cessaire d'apporter d leurs archives un ordre minimal. Avant d'exposer 

cette m6thode nous nous emploirons d souligner I'int6r6t d'un travail de 

classement. Que les bibliothdques r6centes ne s'estiment pas k l'6cart du 

probleme; apporter le plus grand soin & ce qui constitue encore pour elles 

des archives courantes et interm6diaires, c'est faciliter le classement de ce 

qui rapidement deviendra archives d6finitives5. 

5 Pour la definition des termes cf. Lexique p. 6-8. 



PREMIERE PARTIE 
La fbnction ARCHTVES dans les bibliotheques 

Pour les bibliothdques, la conservation de leurs archives 

pr6sente un int6r6t d la fois mat6riel et intellectuel. Elles trouvent, d court 

et h long terme, un avantage incontestable a stocker leurs archives dans 

un lieu unique et r6serve d cet effet, quand l'6conomie et surtout la 

rationalit6 de Vespace deviennent une priorit6 constante des 

bibliotheques. En outre, un fonds d'archives bien g6r6 est un outil de 

travail n6cessaire d la marche d'une maison; le temps "sacrifi6" au 

classement de ce fonds permet d'en gagner par la suite aussi bien pour 

r6int6grer les archives interm6diaires devenues d6finitives que pour y 

retrouver une information pr6cise. II faut remarquer que ces arguments 

ne diffdrent en rien de ceux avanc6s dans les entreprises priv6es pour la 

constitution d'un service d'archives. La diff6rence r6side dans le fait que 

les biblioth6ques 6tant des 6tablissements & vocation de service public, 

leurs archives sont consid6r6es par la loi comme publiques6 et doivent 

donc 6tre 1'objet d'un soin particulier. 

Dans la loi du 3 janvier 1979 (Titre I, article 1, alin6a 2)7 

6 CL: Les archives des bibliotheaues et la loi p. 18-20; cf. aussi Annexes 
p. 55-6 U 
7 (X Annexes p. 55-61,. 
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on trouve nettement exprim6 la finalit6 des archives dont la 

conseivation "est organis6e dans l'int6r§t public tant pour les besoins de 

la gestion et de la justification des droits des personnes physiques ou 

morales, publiques ou priv6es, que pour la documentation historique de 

la recherche". 

1: Un gain de piace et une econorrtie de pereonnd 

Plus une bibliothdque est ancienne et plus, en th6orie, ses 

archives sont abondantes. On constate d'autre part que les archives papier 

des deux dernidres d6cennies, repr6sentent, en g6n6ral, un volume 

presque aussi important que celui atteint par les siecles pr6c6dents! Cette 

constatation alarmante doit inciter les directeurs d r6fl6chir sur la 

n6cessit6 qui s'impose & eux de g6rer cette masse, sans avoir pour autant a 

recourir d des 61iminations pr6judiciables & la coh6rence du fonds. 

Autant exploiter au mieux 1'espace r6serv6 aux archives 

d'un 6tablissement. C'est pourquoi,l'id6e est de parvenir, pour le fonds, d 

l'unii6 g6ographique; en somme, a lui consacrer une pi6ce unique, de 

pr6f6rence ferm6e et offrant de bonnes conditions climatiques8; ce peut 

6tre une pidce d6saffect6e, du moins si l'on en trouve une dans la 

bibliotheque9, ou plus ais6ment certains rayons des magasins & livres. Si 

aucune de ces propositions ne s'av6rent possibles, il est toujours 

concevable, selon bien stir le volume occup6 par ces archives et 1'espace 

8 CLp. 23. 
9 A la Bibliotheque Sainte-Genevieve l'un des bureaux destine 
anciennement au Fonds Romain Rolland (aujourd'hui a la Bibliotheque 
Nationale.) etait disponible ou presque puisqu'ii servait occasionellement 
au personnel, de salle de cours, pour la preparation des concours. 
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n6cessaire k ses accroissements ult6rieurs, de les installer dans un bureau 

d6j£ occup6. II faut S tout prix 6viter de scinder le fonds en divers unit6s 

m§me si l'on dispose d'un inventaire pr6cis permettant de localiser les 

dossiers imm6diatement. D'ailleurs, cette dernidre hypoth6se de 

rangement risquerait d'Stre refus6e par la Direction des Archives de 

France10 qui demanderait alors, le d6p6t aux archives de 1'administration 

de tutelle -si cette dernidre dispose d'un d6p6t central-, sinon aux 

Archives D6partementales ou aux Archives Nationales, selon les cas. 

II est certain que des archives rassembl6es en un lieu 

unique, ind6pendant de tous les autres services de la biblioth6que et 

affect6 au seul "service d'archives", permettent une exploitation 

maximale et optimale du fonds. Alors qu'entass6es dans les services qui 

les ont produites, elles perdent souvent, au fur et & mesure des 

accroissements, leur ordre initial et mobilisent plusieurs personnes pour 

y effectuer des recherches. Sans compter qu'ainsi dispers6es, elles obligent, 

en cas de besoin, d visiter les services concern6s et si une affaire en a 

touch6 plusieurs, ce qui est courant, & courir de l'un d l'autre. 

La conclusion est 6vidente : de la place est Iib6r6e ld ou on 

en a le plus besoin c'est d dire dans les services, et le fonds d'archives 

r6uni en un m6me lieu retrouve la coh6rence d'ensemble de la 

bibliotheque. 

10 Nous ie verrons plus ioin, p. 18-20, ia Direction des Archives de France 
exerce son controle. 
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2: Un outil de gestion 

Les archives en tant que m6moire de la maison, 

fournissent & l'6tablissement l'exp6rience acquise dans tel domaine 

depuis des ann6es voire des si6cles. Ainsi, de sa propre histoire la 

biblioth6que peut tirer les informations et les pr6c6dents qui pourront 

l'aider k r6soudre un probl6me. Prenons trois exemples banals : pour une 

r6paration de plomberie, ce sont les archives du service de 1'Arehitecture 

ou du Mat6riel qui renseigneront sur 1'entreprise qui a r6alis6 

1'installation et a quelle date; quant d la publication d'un historique de la 

bibliothdque, ce sont certainement les archives de la Direction qui 

d6tailleront les exp6riences pr6c6dentes. Les archives ont donc une valeur 

documentaire tr6s importante qui s'exerce dans tous les domaines d6ja 

couverts par elles. Veut-on retrouver la trace d'un don particulier pour 

les besoins du catalogue ? Le recours aux archives est n6cessaire; 

imaginons que le service des Entr6es n'ait pas gard6 les dossiers de dons 

ant6rieurs d 1950, les recherches seront impossibles par le seul fonds de la 

biblioth6que. 

Cette valeur documentaire se double pour certains cas 

d'une valeur probante : c'est le cas particuli6rement des archives 

financi6res qui peuvent dans des proc6s servir de justificatifs. D'ailleurs, 

les archives financi6res sont soumises d des d61ais d'61imination 

particuliers que nous verrons plus loin. Ce sont surtout les archives 

interm6diaires qui sont appel6es h jouer ce rdle mais on peut tr6s bien 
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imaginer que pour la d6fense des int6r£ts de l'6tablissement, on soit 

oblig6 de r6ouvrir des dossiers ayant d6jd int6gr6 les archives 

d^finitives1 

3: Une sounce historique 

M6moire de la bibliothdque, vivante au deU des 

changements de direction, des mouvements de personnel, un fonds 

d'archives repr6sente un pouvoir consid6rable; seules les archives 

propres de l'6tablissement peuvent fournir des pidces originales 

n6cessaires k une histoire objective : actes constitutifs, organisations 

successives, personnel, etc. Qu'il s'agisse de bibliotheques municipales 

class6es d Fhistoire ancienne, de biblioth6ques municipales plus r6centes, 

de bibliothSques universitaires ou autres, toutes ont une histoire dont 

leurs archives sont les t6moins. La r6daction de ces histoires 

individuelles, pour 6tre la plus exigente possible, r6clame la consultation 

des sources : les archives de la bibliothdque en sont une. Certes cette 

source sera utilement compl6t6e par d'autres telles que les archives de 

1'administration de tutelle, mais la consultation du fonds propre est 

essentielle; on congoit difficilement de r6diger une somme sur la 

Biblioth6que Sainte-Genevi6ve en ne consultant que les archives du 

Rectorat ou du Ministdre de VEducation nationale, quand il existe un 

fonds propre conserv6 sur place. 

11 Imaginons un vol de livres precieux en 1980; 1'affaire est classee sans 
suite. En 1992, on retrouve une partie de ces livres dans une vente aux 
encheres. Le dossier est donc reouvert. 
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II est imp6ratif d des 6tablissements qui par essence font 

partie int6grante de l'6difice culturel et 6ducatif franfais, dispensateurs 

d'informations diverses, d'6tre d mfime de retracer leur propre histoire. 

La tendance g6n6rale est d'ailleurs 6vidente : des entreprises, des 

administrations publient des plaquettes historiques; de nombreuses 

bibliothdques ont d6jd eu, elles aussi, cette tr§s heureuse initiative. Ces 

historiques sont d'autant plus riches et pr6cis (m6me en quelques pages) 

que la d6marche qui a pr6sid6 d leur r6alisation a 6t6 scientifique, c'est-&-

dire qu'il a 6t6 fait recours aux archives. Ce sont les archives qui viennent 

6clairer les diff6rentes orientations d'une bibliothdque. 

II ne s'agit pas ici dlnviter toutes les biblioth6ques & 

r6diger leur histoire compldte; des prabldmes mat6riels 6vidents se 

posent dont le plus important est souvent l'absence de moyens financiers. 

D'ailleurs toutes les bibliothdques n'ont pas une histoire susceptible 

d'int6resser le public. Toutes ont en tout cas, pour des besoins internes 

d'identit6 collective, le devoir de renseigner leur personnel. 

Que cela d6bouche ou non sur la publication d'un 

historique (plus ou moins d6velopp6), on doit absolument tenir d la 

conservation de ses archives, pour leur valeur historique instrins6que; 

les n6gliger c'est un peu n6gliger sa m6moire, son pass6, son histoire. 

C'est faire perdre & 1'Histoire des bibliothdques, un outil scientifique 

irremplacable tant il existe des particularismes dans chaque bibliothdque. 

Ces exhortations sont d'ailleurs confort6es par la loi. Si 

des bibliothdques sont d6meur6es n6gligentes & l'6gard de leurs archives, 

la loi du 3 janvier 1979 ne laisse pourtant gudre dTn^sitation. 
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4: Les archives des bibtiotheques etlaloi 

On peut consid6rer qu'il existe, en dehors des 

bibliothdques priv6es ou d'associations, trois sortes de bibliothdques en 

fonction de leur tutelle: 

- Les services des collectivit6s territoriales, du type bibliothdque centrales 

de pr6t ou biblioth6ques d6partementales, bibliothdques municipales; ces 

bibliothdques n'ont aucune existence propre. Ce sont des services de la 

ville ou du d6partement. 

- Les services d'6tablissements publics : BibliothSques des Urriversit6s et 

des Grandes Ecoles, centres de documentation et d'information des 

6tablissements d'enseignement secondaire; ces services documentaires 

n'ont aucune existence juridique propre distincte. 

- Les bibliothdques constitu6es en 6tablissements publics: Biblioth6que 

Nationale, Biblioth6que publique d'iformation, Biblioth6que nationale et 

universitaire de Strasbourg. 

Ces diff6rences statutaires ne modifient cependant pas le r6gime 

16gal auquel sont soumises leurs archives. En effet, les archives produites 

par ces trois types de biblioth6ques sont toutes consid6r6es par la loi 

comme publiques car proc6dant des services de 1'Etat, de collectivit6s 

locales ou d'6tablissements publics12. Cette appartenance a deux 

cons6quences principales: *ces archives sont imprescriptibles; 

12 Loi du 3 janvier 1979 sur les archives, Titre II, article 3 : "Les archives 
publiques sont : 
1° Les documents qui procedent de l'activite de l'Etat, des collecfcvites 
locales, des etablissements et entreprises publics". 
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*elles sont soumises d des rdgles pr6cises 

de conservation puisque d'int6r6t public. 

Le d6cret du 3 d6cembre 1979 relatif d la comp6tence des 

services d'archives publics et d la coop6ration entre les administrations 

pour la collecte, la conservation et la communication des archives 

publiques, d6finit, dans son article 3 (Titre I), le rdle de la Direction des 

Archives de France concernant ces dernidres; elle exerce: 

a) '1e contrdle de la conservation des archives courantes dans les locaux 

des services, 6tablissements et organismes publics". 

b) "la conservation ou le contrdle de la conservation des archives 

interm6diaires dans les d6p6ts publics de pr6archhivage selon le statut 

propre de chacun de ces d6p6ts". 

c) "La conservation, le tri, le classement, l'inventaire et la 

communication des archives d6finitives aprds leur transfert dans les 

d6p6ts d'archives nationales et d6partementales". 

Toutefois, aux termes de 1'article 10 " les Services 

centraux, les administrations publiques peuvent dans les conditions 

fix6es par un arr6t6 conjoint du Ministre charg6 de la Culture et du 

Ministre int6rress6, conserver, trier, classer, inventorier et communiquer 

leurs archives et celles des services ou 6tablissements qui leur sont 

rattach6s dans des d6p6ts dont ils assurent la gestion. Les entreprises et 

6tablissements publics et les organismes de droit priv6 charg6s de la 

gestion des services publics ou d'une mission de service public peuvent 

6galement assurer la gestion de leurs archives avec l'accord de leur 

administration de tutelle et de la Qirection des Archives de France". En 

conclusion, une bibliothdque peut donc, th6oriquement, conserver ses 

archives sur place, moyennant 1'accord de son administration de tutelle et 
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de la Directiort des Archives de France; ou les faire d6poser dans les 

locaux de l'administration de tutelle affect6s h cet objet, sous r6serve d'un 

accord entre cette dernidre et la Direction des Archives de France. 

Troisi6me hypothdse, 1'administration de tutelle n'a pas de d6p6t 

d'archives centralis6 et d6pose elle m6me ses propres archives aux 

Archives Nationales ou aux Archives D6partementales. Dans tous les cas, 

les archives de bibliothdques sont sous le contrdle de la Direction des 

Archives en la personne soit de VArchiviste d6partemental, soit des 

Inspecteurs G6n6raux des Archives. 

La loi du 22 juillet 1983 confirme que si les d6partements 

et les communes sont propri6taires de leurs archives et en assurent leur 

mise en valeur, c'est sous le controle scientifique et technique de 1'Etat 

(Article 67). 

Le d6cret du 28 juillet 1988 explicite d nouveau la nature 

de ce contrdle concernant les archives des r6gions, des d6partements et 

des communes : il porte "sur les conditions de gestion, de collecte, de tri, 

d'61imination des documents courants, interm6diaires et d6finitifs et sur 

le traitement, le classement, la conservation et la communication des 

archives" (Article 1). 

Qu'il s'agisse donc de bibliothdques municipales, de 

bibliothdques d6partementales ou de bibliothdques d'6tablissements 
St, publics, celles -ci doivent e» r6f6rer k leur tutelle lorqu'elles d6cident du 

traitement de leurs archives. Cette contrainte juridique semble assez 

th6orique mais il importe, dans un souci d'harmonisation, de s'y 

conformer et de pouvoir b6n6ficier ainsi des conseils techniques de la 

Direction des Archives de France. 
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DEUXIEME PARTIE 
Methodepxjposeepourle dassement des 

ardiives d'une bibliotheque 

Afin d'adapter la m6thode au but recherch6, il importe de 

red6finir la finalit6 d'un service d'archives; cette d6finition est d'une 

simplicite et d'une evidence extrSme, mais il est bon de la mettre en 

exergue : "La finalit6 d'un service d'archives est 1'utilisation des 

documents qui lui sont confies"1. n s'agit donc, pour une bibliotheque, de 

proc6der, dans 1'organisation de ses archives, d toutes les op6rations 

pr6alables d un classement, afin de rendre son fonds le plus accessible 

possible. A ces op6rations correspondent trois 6tapes: 

*l'6tude de 1'existant, 

*le traitement des archives (tri, cotation, rangement), 

*la r6daction d'un instrument de recherche qui constitue la clef d'acc6s au 

fonds. 

Ces op6rations sont in6vitables; il est inconcevable 

d'esp6rer exploiter au mieux ses archives en n6gligeant une de ces 6tapes. 

1 Les archives des entreprises, conseils pratiques d'organisation 
(cf. Bibliographie),p.l9. 
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1: L'6tude de 1'existant 

Avant de s'occuper de traiter ses archives, une 

biblioth6que doit, en premier lieu, se renseigner sur les dispositions 

16gislatives r6gissant son fonds (suivant son administration de tutelle). 

Nous avons vu pr6cedemment que, dans tous les cas, les archives des 

bibliothdques, ici consid6r6es, 6taient d'ordre public et donc soumises au 

contrdle de la Direction des Archives de France. Le directeur de la 

biblioth6que a donc le devoir de s'assurer que la Direction des Archives, 

comme le minist6re ou l'6tablissement publique, ou bien encore la ville 

ou le d6partement dont d6pend sa biblioth6que, consentent & la 

conservation sur place et au classement du fonds. 

Cette d6marche administrative effectu6e, il est n6cessaire 

de se consacrer d l'6tude pr6alable de l'existant pour choisir les solutions 

les mieux adapt6es d la situation pr6sente et a venir. Cette 6tude suppose 

une bonne connaissance de l'6tablissement et de ses services. Ce bilan 

s'ex6cute en deux temps : La quantification des archives d6finitives et 

l'6valuation de la masse d'archives interm6diaires et courantes r6parties 

dans les services. Four am61iorer l'efficacit6 et la rapidit6 de cet 

incontournable travail, le directeur de la biblioth6que doit sensibiliser son 

personnel, par le biais de notes de service, aux avantages et aux 

inconv6nients engendr6s par les archives de l'6tablissement et aux 

d6cisions prises k leur 6gard. On se heurte en effet, souvent, & une 

r6ticence des services d 16guer leurs archives : ils veulent et ne veulent 

pas se d6barrasser de ce qu'il consid6rent parfois comme des archives 
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personnelles. Ce frein psychologique doit §tre lev6 par rinformation. 

En fonction de la quantification du fonds, la r6flexion se portera sur 

les solutions offertes par 1'existant. Soit la masse d'archives repr6sente un 

volume sup6rieur aux capacit6s de stockage de la bibliotheque en un lieu 

unique, et l'on pr6f6rera d'embl6e le d6p6t du fonds dans les locaux de 

l'administration de tutelle, ou des Archives Nationales ou 

D6partementales, d son 6cartellement en divers endroits de la 

bibliothdque. Soit 1'espace pr6vu pour les archives peut accueillir le fonds 

et ses accroissements ult6rieurs, il doit alors r6pondre aux normes de 

conservation : 18° C (+ ou -1) de temp6rature et 55% (+ ou- 5) dTiumidit6 

relative. On veillera de pr6f6rence d ce que cet endroit soit ferm6 a clef, 

surtout s'il existe des archives anciennes ou que certaines s6ries ne 

doivent 6tre consult6es qu'apr6s le d61ai pr6vu par la loi. 

2: Le traitement des archives 

Selon l'6tat de d6sordre dans lequel airivent les diff6rents 

cartons, les op6rations successives de traitement prendront un temps 

plus ou moins long. Pour 6viter de se laisser submerger par la masse des 

archives, un premier tour dTiorizon rapide est n6cessaire; sans p6n6trer 

le d6tail des cartons, on arrive & se faire un id6e de 1'ensemble, assez 

vague, mais suffisante pour le d6but. II est imp6ratif, en effet, de saisir 

l'ensemble du contenu intellectuel du fonds et de dresser, sur ces 

premidres impressions, un cadre de classement sommaire, c'est-&-dire un 

plan 6tabli par s6ries et par sous-s6ries, dans lesquelles seront appel6s a 
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entrer tous les documents. Ce cadre de classement doit, en toute logique, 

refl6ter 1'organisation de la bibliotheque. De fait, au gr6 des modifications 

de l'organigramme, des services ont 6volu6, certains ont disparu, d'autres 

encore sont n6s: il est donc difficile de reproduire ce cadre en 6volution. 

C'est pourquoi le classement qui s'impose naturellement est celui qui 

reproduit les grandes fonctions de la bibliothSque. Ces fonctions, on les 

retrouve presque & 1'identique dans toutes les bibliothdques; les 

principales sont les suivantes: 
*Direction, 
*Finances, 
* Architecture- Mat6riel, 
*Personnel, 
*Fonctionnement de la bibliothSque, 
*Collections. 

On constate d'ailleurs que ces fonctions recouvrent la 

r6alit6 des services, au deld de leur nom et de leur nombre. 

L'6tablissement de ce cadre de classement permet de 

r6aliser avec coh6rence le tri des cartons. Chacun d'eux est ouvert; les 

pi6ces en sont 6tudi6es une d une et introduites dans la s6rie dont elles 

reldvent. Concretement, elles sont mises sur le tas r6serv6 d la sous-s6rie 

d laquelle elles se rattachent. II faut cependant veiller, en vertu du 

"principe de respect des fonds", d ne jamais dissocier un dossier d6ja 

constitue. 

Chacune des s6ries voient ainsi gonfler son volume; apparaissent 

alors presque naturellement des sous-s6ries -fonctions secondaires 

relevant d'une m6me fonction principale-. Le cadre de classement initial 

s'enrichit de subdivisions qui 6clairent la coh6rence du fonds. Par 

exemple, dans la section "Personnel", on distinguera nettement, la 
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plupart du temps, une sous-s6rie "Statuts", une autre concernant les 

heures supp!6mentaires. Selon la richesse de leur fonds, on retrouvera, 

dans les bibliothdques, de grandes fonctions analogues et beaucoup de 

fonctions d6riv6es. Les variantes seront dans le contenu r6el des s6ries et 

sous-s6ries : prenons la s6rie "Collections" et dans celle-ci la sous-s6rie 

"acquisitions gratuites" : ce qui est vrai pour la Bibliothdque Sainte-

Genevidve concernant le d6pdt 16gal ne l'est pas pour une bibliothdque 

universitaire qui n'aura donc pas d'alin6a "D6p6t 16gal"2. Pour pousser 

plus avant la r6flexion, prenons une biblioth6que et un mus6e : on 

retrouvera des fonctions identiques dans les deux 6tablissements : 

Direction, Finances, Architecture-Mat6riel, Personnel, Fonctionnement 

du Mus6e ou de la Biblioth6que, Collections, etc. Mais ces fonctions ne 

recouvriront pas les m6mes r6alit6s : les collections d'une bibliothdque 

sont faites de livres et de manuscrits, celles d'un mus6e;d'objets d'art (qui 

peuvent 6tre, il est vrai, des livres). Le public d'une biblioth6que est fait 

de lecteurs, celui d'un mus6e, de visiteurs, ce qui suppose deux types de 

fonctionnements diff6rents. 

Les op6rations de tri et de classement sont 1'occasion 

d'61iminations. Ces 61iminations r6pondent & des r6gles pr6cises; elles ne 

doivent pas 6tre la solution fallacieuse pour des documents que l'on ne 

parvient pas & r6int6grer dans une s6rie. 

On peut d'embl6e supprimer 'les papiers de corbeille", 

c'est-&-dire les brouillons inutiles, les doubles, dans la mesure ou ils ne 

sont pas jug6s compl6mentaires par celui qui effectue le classement. 

Dans un second temps, on peut s'interroger sur la 

2 La Bibliotheque Sainte-Genevieve est depositaire du Depot legal depuis 
1828 (Ordonnance royale du 27 mars 1828). 
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n6cessit6 de conserver des documents que 1'on retrouve dans plusieurs 

s6ries ou sous-s6ries, du type circulaires ou notes de service; le plus 

souvent il apparattra plus coh6rent de ne conserver qu'une seule 

collection exhaustive, celle du service 6metteur. De meme, on peut juger 

inutile d'encombrer le fonds de sa bibliothdque de circulaires 

minist6rielles d port6e g6n£rale, sachant que le Ministdre de 1'Education 

nationale, par exemple, doit th6oriquement conserver les s6ries 

exhaustives des circulaires 6manant de lui; le choix est finalement tr6s 

subjectif et laiss6 d Vappr6ciation de celui qui opdre le tri. II ne faut 

cependant pas oublier que toute 61imination est soumise 3 Vapprobation 

de la Direction des Archives de France. Ce contrdle est imp6ratif lorsqu'il 

s'agit de toucher aux archives 6mises par un service de la bibliothdque. 

Supposons une s6rie compl6te de feuilles de pr6sence des magasiniers sur 

20 ans (donc un volume 6norme>, on peut estimer que Vint6r£t de cette 

s6rie chonologique ne justifie pas une conservation int6grale, et qu'un 

6chantillonnage (la premidre semaine de chaque mois par exemple) 

suffira, compte tenu du parti que l'on peut tirer de ces documents. C'est 

toutefois un jugement subjectif qu'il faut tendre & objectiviser, en 

Valimentant de consid6rations sur Vensemble du fonds. Des lacunes dans 

d'autres s6ries (dossiers nominatifs du Personnel par exemple) peuvent 

justifier que 1'on accorde d ces feuilles de service un int6r§t en apparence 

excessif. 

On doit donc proc6der dans ces 61iminations avec 

beaucoup de prudence et se limiter aux documents qui non seulement 

n'ont plus d'int6r£t op6rationnel ni historique, mais encore ne peuvent 

pas servir d combler, par recoupement, des lacunes du fonds. 

II existe un autre critSre d'61imination qui 6vite, 



moyennant 1'accord de la Direction des Archives de France, de s'inqui6ter 

outre mesure du parti d prendre. En effet, la loi pr6voit des d61ais aux 

termes desquels certaines cat6gories de documents peuvent 6tre 

61imin6es. Elle autorise ainsi la destruction : 

*des documents originaux pouvant 6tre produits en justice, au bout de 30 

ans (d61ai de prescription de droit commun); 

*des documents en matidre commerciale, d61ai de 10 ans (loi du 3 janvier 

1977); s'il s'agit de gros materiel, 30 ans aprds livraison. II est cependant 

conseill6 de conserver sa documentation (garantie et caract6ristiques 

techniques) sa vie durant, et les contrats et conventions tant qu'ils 

donnent lieu k engagements. 

*des archives du Personnel : livres de paie, registres et dossiers du 

Personnel: un d61ai de cent-vingt ans d partir de la date de naissance de 

I'int6ress6 est recommand§. 

Rappelons-le, ces d6cisions sont laiss6es d l'initiative de 

celui qui classe le fonds, mais ce dernier doit toujours, en cas 

l'61imination, en r6f6rer d la Direction des Archives de France. 

Une fois ce travail de tri et de classement achev6, les 

archives sont mises dans des cartons d'archivage, & 1'abri de la lumidre, et 

chacun de ces cartons regoit une cote (le carton mpr6sente l'unit6 

mat6riel de classement; Le dossier 6tant l'unit6 intellectuelle). 

Cette cote correspond dans 1'inventaire d un article. S'il 

existe des registres, ceux-ci entrent au m6me titre que le carton dans la 

cotation; l'unit6 devient alors le registre. 

La cote peut §tre num6rique ou alpha-num6rique. Le 

choix est fait dans le cadre de classement. H est conseill6 pour les archives 
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historiques dorit le volume n'est pas trop 6norme de recourir au second 

systdme qui, en alliant chiffres et lettres, permet une plus grande 

souplesse et une meilleure lisibilit6. Pour les archives courantes et 

interm6diaires dont le volume crott aujourdTiui de fagon consid6rable, il 

est parfois pr6f6rable d'adopter le classement en continu. Le classement 

alpha-num6rique offre cependartt un avantage intellectuel incontestable, 

puisqu'il reproduit les fonctions de la bibliothdque, donc sa structure. 

Cette organisation permet de se rep6rer plus rapidement et plus 

facilement dans le fonds. 

Le rangement mat6riel est cons6cutif d la cotation. Le 

systdme alpha-num6rique oblige pour chaque sous-s6rie (tant qu'elles ne 

sont pas closes) d laisser un minimum de place disponible car ce systeme 

suppose des refoulements p^riodiques, au fur et d mesure de 

1'accroissement du fonds. Cest un inconv6nient que ne pr6sente pas le 

classement en continu. Par contre, ce demier, pour une compr6hension 

globale du fonds, r6clame un instrument de recherche trds pr6cis. 

3: La redaclicn cfun instramerit de iecherdhe 

Cest la partie essentielle du travail sans laquelle tout ce 

qui a 6t6 ex6cut6 pr6c6demment est inutilisable. II faut concevoir cet 

instrument de recherche comme un v6ritable outil de travail permettant 

d'avoir d la fois une vision d'ensemble du fonds et de ses lacunes par 

l'inventaire sommaire et un moyen de rep6rage rapide (car alphab6tique) 

par le biais de 1'index. 
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Traditionnellement un instrument de recherche se 

d6compose en trois parties: 

*L'introduction dont l'objet est de pr6senter l'6tablissement (histoire, 

rdle, organisation, statuts) et d'6clairer ainsi I'int6r6t du fonds. Cette 

introduction est 1'occasion dejustifierle plan de classement adopt6. 

*L'inventaire du fonds (sommaire, d6taill6 ou analytique selon 

1'ambition de finesse dans 1'analyse et en fonction du temps qu'on peut y 

consacrer). Qu'elles soient succinctes ou d6velopp6es, les analyses des 

dossiers doivent r6pondre k des r6g?es pr6cises3 congernant: 

- les 616ments pris en compte : objet du document, action administrative 

dont elle r6sulte, auteur (s'il diff6re du service concern6), localisation 

dans le temps et dans l'espace, nature des documents, type de classement, 

datation (dates extr6mes). 

- le vocabulaire employ6 : on doit veiller & ce que les m6mes termes 

designent toujours les m6mes r6alit6s. 

- l'6criture : objet principal (et indications compl6mentaires s6par6es par 

des virgules); nature des documents pr6c6d6e de deux points; entre 

parenth6se le type de classement. En dernier lieu la date pr6c6d6e d'un 

point. 

*L'index alphab6tique (des noms de personne, noms de lieu, noms 

communs, rencontr6s au cours du d6pouillement des cartons) qui est le 

moyen pratique d'acc6der d 1'analyse des articles, mieu^ au contenu des 

cartons. 

Pour la r6daction de cette instrument de recherche il ne 

faut pas oublier que l'on peut demander, m6me r6clamer, le concours de 

^ £L NAUD, Gerard et Christiane. L'analyse des archives administratives 
c o n t e m p o r a i n e s  d a n s  G a z e t t e  d e s  a r c h i v e s ,  n ° l  1 5 ,  4 e m e  t r i m e s t r e  1 9 8 1 ,  
p.216-245. 
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la Direction des Archives de France. 

C'est cette m6thode de travail que l'on a utilis6e pour 

traiter le fonds d'archives de la Biblioth6que Sainte Genevidve. Cest 

pourquoi nous proposons en troisidme partie, pour illustrer notre 

propos, 1'inventaire qui en a 6t6 fait. L'index demanderait une 

exploitation beaucoup plus large, cependant par manque de temps nous 

n'avons fait que reprendre un index sur fiche qui existait d6jd, en 

essayant d'en regrouper les rubriques et surtout de les renvoyer aux 

articles correspondants dans l'inventaire. 
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TROISIEME PARTIE 
La redaction d'un instrument de recherche. 

1'exempledela 
Bibliotheque Sainte Genevieve. 
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LE FONDS DVXRCHIVES DE LA 

BIBLIOTHEQUE SAINTE-GENEVIEVE 

INSTRUMENT DE RECHERCHE 

Septembre 1992 
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1 : Irttroductiort 

A: Apergu historique 

Bibliothdque universitaire depuis 19781 avec pour si6ge 

Paris III, la Bibliothdque Sainte-Genevi6ve pr6sente un caract6re tout 

particulier de bibliotheque publique, illustr6 par la variete de ses lecteurs 

et enterine par sa tres ancienne regle d'admission2. 

Heritidre de la bibliotheque des G6nov6fains, nationalis6e a 

la R6volution, la Bibliothdque Sainte-Genevidve est consid6r6e, par 

l'ordonnance royale du 22 novembre 1830, comme l'une des "quatre 

grandes bibliothdques de Paris"3. Par decret du 29 aout 1923, elle devient 

nationale comme 1'Arsenal, tandis que la Mazarine est r6unie d la 

Bibliothdque Nationale. Le d6cret du 29 d6cembrel926 confirme cette 

nouvelle appellation en cr6ant "la R6union des bibliothdques 

1 Decret du 16 decembre 1978. 
2 Pour etre admis a la Bibliotheque Sainte-Genevieve il suffit d'avoir plus 
de 16 ans, sans distinction de domicile ni exigence de dipldme. 
3 Les trois autres etant : la Bibliotheque du Roi, la Bibliotheque Mazarine, 
la Bibliotheque de 1'Arsenal, toutes ouvertes au public de 10 heures a 15 
heures, tous les jours (fetes exceptees). 
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nationales"4. C'est en 19305, que la Bibliothdque Sainte-Genevidve est 

incorpor6e d la BibliothSque de l'Universit6 de Paris. Par arr6t6 du 20 

f6vrier 1972, elle est int6gree d la biblioth6que interuniversitaire A avec la 

Bibliothdque de la Sorbonne, la Bibliotheque de 1'ancienne Facult6 de 

Droit et la Bibliothdque universitaire des 6tudiants malades. Sept ans 

plus tard6, elle devient bibliothdque interuniversitaire avec pour 

universit6s contractantes Paris I, II, III, IV, VII et universit6 de si6ge, 

Paris III. 

Ce statut de bibliothdque universitaire. ne correspond pas au 

caractdre encyclop6dique et de bibliotheque publique de la Biblioth6que 

Sainte-Genevi6ve, mais r6pond & sa localisation dans un milieu par 

excellence universitaire. D'ailleurs, celle-ci demeure en droit et non plus 

seulement en fait, bibliothdque publique puisque le d6cret du 16 

novembre 1978 impose aux cinq universit6s contractantes de respecter 

son caract6re de bibliothdque publique et encyclop6dique. 

La richesse de son fonds ancien qui la distingue des autres 

bibliothdques universitaires, lui assure une place toute particuli6re parmi 

les biblioth6ques parisiennes; son caract6re encyclop6dique lui confere 

une pluridisciplinalit6 rarement d6celable dans une bibliothdque 

universitaire. 

4 "La Reunion des bibliotheques nationales" comprenait : la Bibliotheque 
Nationale, la bibliotheque Mazarine, la Bibliotheque de l'Arsenal, la 
Bibliotheque Sainte-Genevieve, la bibliotheque et le Musee de la Guerre. 
5 Decret du 30 mars 1930. 
6 Decret n°78-l 122 du 26 novembre 1978. 
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B: Crttique du fonds et choix d'une mfethode 

Comme tout 6tablissement, la Biblioth6que Sainte-

Genevidve a 6t6, et est de plus en plus productrice d'archives. 

L'anciennet6 de son histoire donne & son fonds propre un int6r§t 

scientifique tout particulier mais entrafne, en m6me temps, un 

6parpillement des sources d'archives la concernant, selon ses 

changements de tutelle imm6diate. C'est pourquoi s'offrent, d celui qui 

s'int6resse au pass6 de la Bibliotheque, plusieurs fonds : le fonds propre 

de Sainte- Genevidve, les dossiers concernant la Bibliothdque d6pos6s aux 

Archives Nationales dans le cadre des archives du Ministdre de 

l'Int6rieur, de 1'Education Nationale, des Batiments Civils, les archives de 

l'Universite, le fonds de la RB.U.F7, de FAD.B.U^ etc. Le recours d ces 

autres sources archivistiques seront d'autant plus profitables que le fonds 

de la Bibliothdque Sainte-Genevidve pr6sente de nombreuses lacunes 

facilement decelables dans 1'inventaire par des ruptures chronologiques 

mais aussi par le vide de certaines s6ries. 

Ces insuffisances s'expliquent aisement par le peu d'interet 

qu'a suscite ce fonds, jusqu'd aujourd'hui. Si Ia plupart des cartons avait 

fait, il est vrai, 1'objet d'un inventaire descriptif, cet outil s'est rev61e 

difficilement maftrisable en raison de l'absence d'index pratique; aucun 

classement pr6alable n'avait pr6c6d6 ce travail. C'6tait donc davantage la 

constatation du d6sordre des cartons qu'un inventaire. Cette situation a 

sans doute facilit6 les pertes et entra!n6 des 61iminations hdtives 

d'archives courantes et interm6diaires, par manque d'information. 

7 Reunion des Bibliotheques Universitaires de Paris. 
8 Assoc. des Oirecteurs de Bibliotheque Universitaire . 
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L'6parpillement de ces archives dans les bdtiments de Sainte Genevieve 

n'a pas contribue a rendre praticable ce fonds, sinon par les inities de la 

maison. 

La partie trait6e ici couvrant la p6riode 1790-1992, sans 

int6grer les archives comptables de l'6tablissement, ni les dossiers 

nominatifs du personnel, repr6sente S ce jour (septembre 1992) 20 metres 

lin6aires ce qui, somme toute, est assez peu compar6 & l'activit6 d'une 

telle bibliotheque. 

Le pr6alable d tout classement 6tait le rassemblement en un 

m&me lieu9 des cartons 6parpill6s dans les batiments de la Bibliotheque, 

en cinq ensembles diff6rents : 

- La R6serve ou 6taient conserv6s et demeurent toujours: 

+Les papiers de l'Abbaye (donc ant6rieurs a la R6volution). 

+Les "Achives Labrouste" (Journal de la construction, notes 

diverses) donn6es par la famille & la Bibliothdque Nationale et, 

pour une partie, remises & la Bibliotheque Sainte-Genevieve. 

+Les papiers aff6rents au Cabinet de curiosit6s de la Bibliotheque 

Sainte- Gene vidve. 

- Le Cabinet du directeur oti se trouvait une partie importante des cartons 

d'archives d6finitives de l'6tablissement, et d'archives 

interm6diaires de la Direction. 

- L'ancienne loge du concierge (aujourdTiui Secr6tariat) ou 6taient 

rassembl6s les cartons correspondant & la masse de papiers 

autrefois enferm6s dans un meuble d clapets et repr6sentant 

1'essentiel des archives jusqu'alors exploit6es et connues du 

9 C'est l'ancien fonds Romain Rolland (dans la Grande Extension, au meme 
etage que la Bibliotheque Nordique) qui a ete consacre aux Archives. 
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personnel de la bibliothdque. 

- L'appartement du conservateur en chef au 8 place du Pantheon recelant 

des archives diverses (dons, police int6rieure de la Bibliothdque, etc.) et la 

grosse masse des archives comptables. 

- Les bureaux du service du Personnel au 8 Place du Panth6on conservant 

les dossiers nominatifs du personnel. 

Tout ceci sans compter les archives interm6diaires voire 

parfois definitives, conserv6es dans les bureaux 6metteurs, et des registres 

concernant des sujets divers (pr6t, personnel) rang6s dans les magasins 

de la R6serve (non c6t6s a la diff6rence des archives cit6es plus haut, 

conservees d la R6serve). 

Cet 6clatement g6ographique s'aggravait d'une seconde 

difficult6 : le d6sordre inteme de la plupart des cartons laissait parfois 

insoupi;onnable le service producteur, d'autant que les divers 

remaniements de l'organigramme de la Bibliotheque Sainte Genevieve 

au fil des temps, ne permettaient pas, sur une dur6e de deux siecles10, un 

classement par service producteur. Aussi a-t-on pris la d6cision d'adopter 

pour la bibliothdque, un classement selon ses fonctions -fonctions qui ont 

perdur6 au deld des modifications de l'organisation interne des services-. 

C'est donc le cadre de classement suivant pour lequel on a opt6, au vu 

d'un premier examen des cartons 

10 On a pris le parti de iaisser a la Reserve toutes les archives qui s'y 
trouvaient deja , estimant qu'il serait prejudiciable de modifier l'ordre 
etabli dans les collections de la Reserve (ou elle sont d'ailleurs cdtees). 
Cette localisation a la Reserve montre bien le caractere par excellence 
historique et precieux de ces archives. 
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Cadre de dassement: 

A GENERAIJTES 
1A: Textes orgartiques. 
2A: Conseils B.S.G» K 
3A Brochures et articles sur la B.S.G. 

B: FINANCES 
1B: Budgets. 
2B: comptabilite. 

G DIRECTION 
1C: Correspondance officielle. 
2C: Rapports annuels et statistiques. 
3C: Notes mensuelles d'information. 
4C: Notes de service. 
5C: Agendas des directeurs. 
6C: Chronos. 
7C: E.S.G.B.U. (r6ponses B.S.G.). 
8C: Enquetes B.S.G. 
9C: Contrats de recherche. 

D: IMMEUBLES ET MATERIEL 
1D: Bdtiments - Construction. 
2D: Travaux - Entretien - Materiel - Mobilier. 
3D: Chauffage. 
4D: Eclairage - Electricite. 
5D: Manutention. 
6D: March6s, 
7D: Mobilier. 
8D: Protection incendie. 
9D: T616phone. 
lOD: Toitures. 
11D. W - C  
12D. Fournisseurs. 

11 Bibliotheque Sainte-Genevieve. 
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R PERSQNNEL 
1E: G6n6ralit6s 
2E Correspondance. 
3E: Services. 
4E: Candidatures. 
5E: Formation. 
6E: Horaires et Conges. 
7E: Heures suppl§mentaires, IFTS. 
8E: Conges maladie, accidents du travail. 
9E: CAP. 
10E: TUC. 
11E: Vacataires. 
12E: Stages "jeunes volontaires". 

F: FONCTIONNEMENT BSG. 
1F: Rdglements BSG - Guides du lecteur. 
2F: BSG: horaires et vacances. 
3F: Lecteurs. 
4F: Communication. 
5F: Pr6t. 
6F: Reprographie. 
7F: Police interieure. 
8F: Expositions - Ceremonies. 
9F: Visites BSG. 
10F: Bdtiments : Photographies, Films (demandes). 
11F: Demandes de renseignements divers. 
12F: La B.S.G. etla Guerre. 

G: COLLECTIONS 
1G: Accroissement des collections. 
2G: Depots de livres. 
3G: Traitements des collections. 
4G: Protection - Conservation. 
5G: La Bibliothdque Nordique. 
6G: Le Fonds Romain Rolland. 
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H AUTOMATISATION 
1H: Divers 
2H: Vid6odisque des miniatures de la Reserve. 
3H: Gestion des lecteurs. 
4H: Catalogue automatise. 

I- BIBLIOTHEQUE JACQUES DOUCET. 

J: SOCIETE DES AMIS DE LA BSG. 

Apres avoir d6fini ce cadre de classement, il a fallu se livrer a 

un tri syst6matique, pidce d pidce, de tous les cartons pour r6int6grer 

chacun des documents dans la s6rie dont ils relevaient. Dans chaque 

s6rie, l'6ventail des sous-s6ries s'61argissait ainsi, permettant d'affiner le 

cadre de classement initial et d'aller d 1'analyse la plus coh6rertte des 

sujets, sans entratner cependant un inventaire analytique du fonds. Dans 

la cr6ation de ces sous-s6ries on a eu le souci de respecterla coh6rence des 

dossiers lorsqu'elle existait et on s'est efforc6, dans la mesure du possible, 

de la reconstituer quand elle avait disparu. 

Les 61iminations ont 6t6 r6duites au minimum (doubles, 

brouillons inutiles) . On a en effet jug6 qu'en raison des lacunes 

pr6sent6es par ce fonds il 6tait pr6f6rable de garder tout les documents qui 

indirectement, par recoupement, permettraient de les combler. En outre, 

dans une perspective plus 61argie, il semblait int6ressant de garder 

certains documents d6passant largement le cadre de la Bibliothdque 

Sainte-GeneviSve mais utiles & analyser le contexte historique et en 

particulier, d travers Sainte-Genevidve, d consid6rer l'6volution des 

bibliotheques universitaires. 

Le classement alpha-num6rique adopt6 autorise d'ailleurs 
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une trds grande souplesse tant au niveau des 61iminations (si d'ici 

quelque temps il apparait n6cessaire de supprimer certains documents), 

qu'd celui des accroissements. En effet le fonds d'archives d'un 

6tablissement vivant n'est jamais clos, il est appel6 sans cesse & croitre12. 

Ce type de classement permet d'augmenter ou de r6duire le volume des 

archives sans modifier la structure de l'ensemble. Par contre, il oblige d 

op6rer des mouvements de fonds (op6ration facilement ex6cutable 

lorsque le nombre des cartons n'est pas trop 61ev6). 

Profitant de cette souplesse on a, jusqu'a ce jour, laiss6 de 

cot6 les archives comptables13 qui sont rest6es dans 1'appartement du 

conservateur au 8 Flace du Panth6on, et qui, formant d elles seules la 

sous-s6rie 2B„ seront ais6ment r6int6grables dans le fonds g6n6ral, une 

fois class6es14. De m6me ont 6t6 laiss6s au service du Personnel ou ils ont 

toujours 6t6 et OLI ils constituent un instrument de travail, les dossiers 

nominatifs du personnel quitte, un jour, & 6tre eux aussi r6int6gr6s dans 

le fonds g6n6ral15. 

12 L'apparition des nouvelles technologies sans reduire, bien au contraire, 
la production d'archives papier, oblige a prendre desormais en compte, 
dans les fonds d'archives, des nouveaui supports; cela signifie des 
conditions de conservation parfois plus exigentes que par le passe, et une 
integration de ces nouveaux types de supports dans ies cadres de 
classement traditionnels. 
13 Seuls les budgets ont ete traites avec le fonds general et contituent la 
sous-serie 1B. 
14 Les documents comptables sont soumis a des regles precises 
d'elimination et devront faire 1'objet d'un traitement ulterieur. 
15 Leur reintegration sera d'ailleurs tres aisee du fait qu'ils sont deja 
classes avec pertinence (classement alphabetique double d'une table 
chronologique). 
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2 : Inventaire sommaire 

A GENERAXJTES 

1A: Textes organiques 
2A : Conseils B.S.G.: feuilles de presence, proces-verbaux. 1979-. 

2.0A: 1979-1980. 
2.1 A: 1981-1989. 
2.2 A: 1990-1991. 

3A : Brochures et articles surla B.S.G. 1891-. 
3.0 A: Articles de presse. 1891-1927. 
3.1 A : Inscriptions BSG dans divers repertoires et 

p6riodiques 1951-1984. 
3.2A: Publications de la BSG. 1971-1987. 

B FINANCES 

1B : Budgets16 : notes pr6paratoires, pidces diverses, budgets 
definitifs, decisions budgetaires modificatives. 1806-. 

1.0B: 1806-1833. 
1.16:1843-1936. 
1.2B: 1938-1949. 
1.38:1950-1965. 
1.46:1966-1970. 
1.56:1971-1973. 
1.66:1978-1979. 
1.78:1980-1982. 
1.88:1983-1986. 
1.98:1987-1990. 

2B : Fieces comptables17. 

16 Pour les budgets manquants, compieter par la consultation des budgets 
du Ministere de 1'Interieur, du Ministere de 1'Instruction publique ou de 
l'Universite, selon les annees. 
17 N.b. : cette sous-serie 2B est, pour Vinstant, vide. En effet, les archives 
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G DIRECTION 

1C : Correspondance officielle, Ministere de 1'Interieur, Ministere 
de 1'Instruction publique, Prefecture de Paris. 1806-. 
2C : Rapports annuels et statistiques: notes preparatoires, rapports 
annuels des services, rapports g6n6raux, statistiques de 
fr6quentation. 1822-. 

2.0C: 1822-1925. 
2.1 C: 1914-1932; 1942. 
2.2C: 1950-1967. 
2.3C: 1968-1975. 
2.4C: 1979-1986. 
2.5C: 1987-1990. 

3C : Notes mensuelles d'information. 1980-
3.0C: 1980-1989. 

4C : Notes de service. 1856-. 
4.0C: 1856-1990. 

5C: Agendas des directeurs. 1968-
5.0C: 1968-1973. 
5.1 C: 1974-1987. 

6C : Chronos. 1974-. 
6.0 C : 1974 : 6.00C: Janvier-juin. 

6.01 C juiUet-decembre. 
6.1 C : 1975 : 6.WC janvier-juin. 

6.11C Juitiet-d&cembre, 
6.2 C : 1976 : 6.20C janvier-juin. 

6.21 C juillet-decembre. 
6.3C: 1984 
6.4 C: 1985. 
6.5C: 1986. 
6.6 C: 1987. 
6.7C: 1988. 
6.8C: 1989. 
6.9 C: 1990. 
6.10C: 1991 

7C : E.S.G.B.U : r6ponses B.S.G. 1974-. 
7.0 C: 1974-1989. 

8C : Enqu£tes de la B.S.G. sur ses lecteurs : r6ponses et 
synthdse. 1984-. 

8.0C: 1984 
8.1 C: 1988: 8.10C Questionnaire I. 

8.11C Questionnaire 11 

comptables de la B.S.G. sont restees au 8 Place du Pantheon et feront l'objet 
d'un traitement ulterieur. 
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9 C : Contrats de recherche. 1989-
9.0 C: 1989-1992. 

D : IMMEUBLES ET MATERIEL 

1D : Batiments - Construction. 
l.OD : Bdtiments - surfaces. 1965-1979. 
1.1 D : Anciens bStiments, lyc6e Henri IV : 
correspondance diverse. An XI-1835. 
1.2D: Construction Labrouste: articles de joumaux et 
papiers divers. 1838-1850. 
1.3D : Construction "Petite Extension" : projets, 
plans, correspondance. 1901-1952. 
1.4D : Construction "Grande Extension". 1944-1968. 

1.40D: Flarss. 1944-1963. 
1.41D: Correspondance. 1955-1968. 

1.5 D : Batiments civils, nomination des architectes : 
correspondanc». 

2D : Travaux - Entretien - Mat6riel - Mobilier : correspondance, 
devis, factures18.1813-. 

2.0 D: 1813-1939. 
2.1 D: 1940-1941. 
2.2D: 1941-1942. 
2.3D:1942-1943. 
2.4 D: 1943. 
2.5D: 1944-1945. 
2.6D:1944-1947. 
2.7D:1950-1968. 
2.80:1968-1977. 
2.9 D: 1979-1986. 

3D : Chauffage. 1813-. 
3.0D : Installation, entretien, r6fection : publicit6, 
correspondance, devis. 1813-1977. 

4D : Eclairage - Electricite. 1808-. 
4.0D : Installations diverses, s6curit6, entretien des 
systdmes. 1808-1934. 

5D : Manutention. 1957-. 
5.0D : Balancelles, installation, entretien, r6parations. 
1957-1976. 

On trouve en effet ici quelques doubles de factures qui ont ete conserves 
dans les dossiers en attendant que soit classee la sous-serie 2B. 
N.b. : Plusieurs cartons ont des dates qui se chevauchent en raison de 
1'existence, dans cette serie chronologique, de certains dossiers 
thematiques dont les dates depassent celles du carton dans lequel ils sont 
integres. 
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5.1 D : Monte-charge, installations successives, 
entretien. 1891-1979. 

6D : March6s. 1905-. 
6.0D : Entretien menager. 1905-. 

6.00D: 1905-1981. 
6.01 Dt 1983. 

6.1 D : Fournitures. 1808-1973. 
7D : Mobilier. 1813-. 

7.00:1813-1986. 
8D : Protection incendie. 1893-. 

8.0 D: 1893-1979. 
9D : Telephone, installations, entretien, abonnements. 1890-. 

9.0 D: 1890-1976. 
10D : Toitures, entretien. 1813-. 

10.0D:1813-1945. 
11D : W-C. 1900-. 

11.0D:1900-1952. 
12D : Fournisseurs (dossiers par fournisseur) 

12.0D : Borgeaud; Baudet-Donon; Roussel. 
12.1 D : Bruning Imprimerie nationale; Imprimerie 
administrative. 
12.2D : Muller, fournisseurs temporaires. 

E : PERSONNEL 

1E : Generalites, statuts, indices, anciennete. 1903-. 
1.0 E : Statuts et salaires. 1903-1991. 
1.1 E : Tableaux d'anciennete. 1940-1947,1960-1967. 

2E : Correspondance et circulaires. 1848-. 
2.0E: 1848-1941. 
2.1 E: 1942-1984. 

3E : Services. 1838-. 
3.0E : Organisation des services. 1839-1990. 
3.1 E: Feuilles de service et depr6sence. 1838-1989. 

4E : Candidatures: correspondance. 1932-. 
4.0E: 1932-1984. 

5E : Formation. 1879-. 
5.0E : Concours. 1879-. 

5.00E : biblioth6caires et sous-
bibliothecaires. 1879-1984. 

5.01 E: personnel administratif et de 
service. 1952-1983. 

5.1 E : Formation continue. 1974-1989. 
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6E : Horaires et cong6s: divers. 1924-. 
6.0 E: 1924-1984. 

7E : Heures suppl6mentaires, IFTS: divers. 1928-. 
7.0E: 1928-1981. 
7.1 E: 1982-1983. 
7.2 E: 1984. 
7.3 E: 1985-1986. 

8E : Cong6s maladie, accidents du travail. 1941-. 
8.0E: 1941-1985. 

9E : C.A.P. (diverses cat6gories de personnel): convocations, P.V. 
10E : T.U.C.: dossiers nominatifs. 1985-

10.0E: A-F. 1985-1989. 
10.1E:G-1.1985-1989. 
10.2E: M-Z. 1985-1989. 

11E : Vacataires : dossiers nominatifs. 1965-. 
ll.OE: 1965-1978. 

12E : Stages "jeunes volontaires": dossiers nominatifs. 1986-. 
12.0E: 1986-1987. 

F : FONCTIONNEMENT B.S.G. 

1F : Reglements B.S.G. - Guides du lecteur. 1817-. 
1.0F: 1817-1982. 

2F: B.S.G.: horaires et vacances.1815-. 
2.0 F : Divers. 1815-1983. 
2.1 F: Fermetures exceptionnelles. 1826-1981. 

3F: Lecteurs. 1811-. 
3.0F: Divers. 1872-1980. 
3.1 F: Cartes de lecteurs. 1811-1981. 

4F : Communication des ouvrages. 1879-. 
4.0 F: 1879-1976. 

5F: Pr6t. 1783-. 
5.0F : divers. 1783-1978. 
5.1 F : Fr6t aux particuliers. 1811-1978. 
5.2F: Pr6t inter-biblioth6que. 1946-1986. 

6F: Reprographie. 
6.0F : Photocopies : correspondance B.N., tarification. 
6.1 F: Photographies et microfilms: demandes. 

7F : Police int6rieure. 1848- . 
7.0F: 1848-1981. 
7.1 F: 1882-1979. 
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8F : Expositions - C6remonies. 1808-. 
8.0 F: 1808-1985. 
8.1 F: 1987-1991. 

9F : Visites de la B.S.G.: demandes d'autorisation. 1816-. 
9.0F: 1816-1988. 

10F : Bdtiments : demandes d'autorisation pour photographies et 
tournages. 1889 -. 

10.0F: 1889-1989. 
11F : Demandes de renseignements divers. 1806-. 

ll.OF: 1806-1907. 
ll.lF: 1913-1965. 
11.2F: 1966-1987. 

12F : La B.S.G. et la Guerre. 1870-. 

G COLLECTIONS 

1G : Accroissement des collections 
1.0G: Acquisitions gratuites. 

l.OOG: D&pdt legal 
1.01 G: Doris de particuliers (A-H). 1866-

1966. 
1.02G :Dons de particuliers (J-Z). 1875-

1987. 
1.03G: Dons isoles. 1886-1978. 
1.04G: Dons de collectivites (A-H). 
1.05G: Dons de collectivites (1-Z), 
1.06G: Echanges. 1852-1971. 

1.1 G: Acquisitions on6reuses. 1880-. 
1.1 OG: Souscriptions. 1900-1969. 
1.20G: Achats. 1880-1913. 

2G : Depdts de livres. 
2.0G : D£pdts de livres k la B.S.G. 
2.1 G: D6pdts de la B.S.G. dans d'autres bibliotheques. 

3G : Traitements des collections. 
3.0G: Catalogage: g6n6ralit6s. 
3.1 G: Catalogues B.S.G. 

3.10G: G6n&raM6s. 
3.11 G: Catalogue syst&matique: rapports 
dessections. 1972-1991. 
3.12G. Catalogue systematique . index. 

4G: Conservation - Protection. 1808-. 
4.0G: R6colements. 1940-1977. 
4.1 G : Microfilmage. 1951-1977. 
4.2G: Reliure. 1808-1939. 
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4.3G: Protection. 
4.30G: D&gats des eaux. 1904-1986. 
4.31 G: Insectes, rats, champignons. 1937-
1984. 

4.4 G: protection en temps de guerre. 1915-1954. 
5G : La Bibliotheque Nordique. 1885-. 

5.0 G: Comit6s de patronage. 1945-. 
5.00G: 1945-1965. 
5.01 G: 1965-1972. 
5.02G .1972 F -1992. 

5.1 G : Fonctionnement: g6n6ralites. 1885-1980. 
5.2G: Locaux. 1931-1960. 
5.3G : Personnel. 1925-1982. 
5.4 G: Collections. 1928-1990. 

6G : Le Fonds Romain Rolland : correspondance B.S.G. Madame 
Romain Rolland. 

H: AUTOMATISAHON 

1H : Divers 
1.0H: 1970-1983. 

2H : Videodisque miniatures de la Reserve. 
3H: Gestion des lecteurs. 
4H : Catalogue automatise : OPAC Quartier Latin. 

4.0H : Appel d'offre, demande de renseignements. 
1984. 
4.1 H : Propositions: 4.1 OH: 1 -3. 

4.11H4 5 
4.12H.6. 
4.13H: 7-11. 
4.14H. 12-15. 
4.15H: 16-17. 
4.16H: 18-22. 

4.2H: Catalogue retrospectif: Appel d'offres. 
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IBIBLIOTHEQUE JACQUES DOUCET^ 

J: SOCIETE DES AMIS DE LA B.S.G. 

: Assembl6es g6n6rales et activit6s : listes d'adherents, 
convocations, P.V. 1980-1986. 

19 Cette serie est ouverte mais vide. En raison du statut particulier 
regissant la Bibliotheque litteraire Jacques Doucet, rattachee a 
1'Universite et installee dans les locaux de la B.S.G., les archives propres de 
cette bibliotheque ne font pas partie du fonds de la B.S.G. Cependant, il 
existe, dans le bureau du Directeur de la B.S.G., un dossier se rapportant a 
c e t t e  b i b l i o t h e q u e  e t  q u i ,  l u i ,  a p p a r t i e n t  a u  f o n d s  d e  l a  B . S . G . ,  c e s t  
pourquoi nous avons ouvert cette serie particuiiere. 
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3: Index alphabetique1 

A 

Adiats, l.lOG-l.llG. 
Acquisitions. Gratuites. l.OOG-l.OlG.- Onfereuses vor Adiats.- Echanges 

1.02G. 
Adjuducations vdr Marches. 
Affidiages sur les murs de la bitiliothdque vor Police intdrieure 
Affidies vdr Pdiceint6rieure 
Agmdas des diredeurs, 5C 
Agents saisonniers vcir Personnel tanpcraire 
Agrandissemcnts B.S.G. vdr Petite Extmsion et Grande Extensicn. 
Agregations, pret agregations vor Pret. 
Algoie, depot de livres (1963), 2.1 G 
ANGRAND, legs (1874), 1.01G. 
Annexe^ 8 Place du Panth6m - Travaux 1941 -1962 (consulter les ann6es 

correspondantes dans la sous s6rie 2D).- Logements de fonction vdr 
Personnel. 

AP.AV.E, verificatim des installations 61ectriques vdr Electridt6. 
Appartarierit Oief magasinier Travaux vdr Annex^ 8 Place du Panth6on. 

Logortait de fonction vdr Persortnel. 
Appartement du coriservateur en dief,- Travaux vdr Annexe. 8 Place du 

Panthecn.- Logement de fonction vdr Personnel. 
Appel d'offres Entretien m6nager Vdr Mardi6s.- Gesticn autcmatis6e des 

cartes de lecteurs vdr Automatisation,- OPAC Ouartier Latin 
Itirr Automatisation,- Catalogue r6trospectif voir 
Automatisation. 

Ardiitecture - Batiments dvils. 1.5D.- D6fense passive en temps de guerre 
(consulter les ann6es correspondantes dans 2D).- Entretien. 2D,-
Mat6riel. 2D.- Mdbilier. 2D.- Photographies. 10.0F.- Surfaces. l.OD,-
Tournages de fllms 10.0F.- Travaux. 2D. 

ARMAND(E), don (1959), 1.01 G. 
Artides depresse vdr Bitiiothdque Sainte-Gmevi6ve 
Assoaaticzi des biblioth6caires frangais, don 1.04G. 

1 Nous ne donnons ici, a titre d'exemple, que les premieres lettres de 
l'alphabet. 
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Attestation d'inscription vdr Cartes delecteur. 
Audio/isuel ,Videodisque vor Automatisaticn. 
AUGER(Mme), don (1890), 1.01G. 
Automatisation Catalogue r6trospectif. 4.2H,- Gestion automatis6e des 

cartes de lecteurs. 3H.- OPAC Ouartier Latin 4H,- Stagede 
formation. 1H.-Videodisque 2H. 

Auxiliaines de buneau, concours var Personnel: Fcrmaticr» professionneile. 
Auxiliaires (gardiens), var Pe-sonnel : Formation professionndl^ Statuts 

(consulter aussi la correspondancs 2E) 

B 

Balancelles Vdr Manutention 
BARRE (Henri), don (1902), 1.01 G. 
BASTARD (oomte de), don (1883), 1.01 G. 
Bdtiments Vdr Lyc6e Henri IV, Ccnstruction Labrouste, Petite Extension, 

Grande Extension, Architecture. 
Batimentscivils, 1.5D. 
BECUE, don prcpositicrt sans suite (1960), 1.01 G. 
BEGIN (Mme Emile), don (1899), 1.01G. 
BERTHELOT (Marcdin), don (1949-1954), 1.01 G. 
Biblioth6caines, concours vdr Personnel: Fcrmation professionndle. 
BibIioth6caires d6I6gues vdr Bitiiiothdque Ncrdique: Persmnel. 
Bibliothdque interuniversitaire "A" (1972-1978).- Convention. 1A 

Dissdution mat6riel Vdr Mat6riel. - Liquidation Vdr Budget 1980. 
Bibliothdque interuniveTBtaire Sainte Genevidve (Satxnne nouveJle).-

Convention. 1A 
Bibliothequelitteraire Jacques Douoet, I. 
Biblioth6que Natianale don (1965-67). 1.04G.- Pr6t intg--tablioth6que vdr 

Pr§t,- Echanges internaticnaux Vdr D6p6t 16gal. 
Biblioth6que Ncrdique- B&timents. 5.2G- Collections. 5.4G.- Comitfe de 

patronage. 5.0G.- D6m6nagement vdr Grande Extension,-
Locaux 5.2G.- Perscnnd : biblioth&aires dS6gu6s, 5.3G,- Rapports 
annuels (consulter la sous-s6rie 2C des rapports annuels de la 
B.S.G.).- Rdglemaits. 5.1G. 

Bibliothdque Sainte Genevieve^ Histoire.- Brochures et articles de presse 
3.0A- Insaiptions dans les r6pertdres 3.1 A- Pubiications B.S.G.. 
3.2A 

Bons mati6re vdr Mat6riel (1935-1947). 
BONNEROT (Jean), don (1952), 1.01 G. 
BOIRY(E), don (1872-1892), 1.01 G. 
BOISSONNAT(G), don (1906), 1.01 G. 
BOCQUET(J.B.), don (1899), 1.01 G. 
BOURET (Faul), don (1938), 1.01 G. 
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Bastan (Putiic Ubrary), don (1889), 1.04G. 
BOST, vol de livres, 7F. 
Bardeaux (Ardiives municipaies), don (1947), 1.04G. 
BOURNIER(E), dons (1905-1912), 1.01 G. 
BOVET (Alfred), don (1888), 1.01). 
Brdsil (Ernpire du), don (1889), 1.04G. 
Brochures B.S.G vcir Bibliotheque Sainte-Geievidve 
BLANLEUIL, Vd delivres, 7F. 
Budgets, 1B 
Bureaux (implantation) vdr Services: Orgarrisation. 
Biilletin derenseigpements cdoniaux, don (1909), 1.04G. 

C 

Calorifugeage vdr Chauffage 
CAMUS (Albert), don (1903), 1.01 G. 
Canada (Ambassade du), don, 1.04G. 
Candidatures Vdr Personnel. 
Cantine (Cmsulter la sous-s6rie 2E). 
Cartes de lecteurs.- Attestations d'inscripticn. 3.1 F.- Autorisaticns sp6ciales. 

3.2F.- Demandes d'inscription. 3.2F.- Distribution : Cabine de 
distribution des cartes (consulter la sous-s6rie 2D).- Gestion 
automatis^e vor Automatisation.- RSglement 3.1 F. 

Cartes postales B.S.G., 3.2A 
Catalcgage, 3.0G. 
Catalogues BSG,- Auteurs. 3.10G.- Catalogue svst6matique Index, Rappcrts 

des sections, 3.11G-3.12G,- Catalogue rfetrospectif voir 
Automatisation. 

Centre de redierdie deVurbarrisme, don (1975), 1.04G. 
Cerde d'6tudes de saence sadaJe rationneJI^ don (1886), 1.04G. 
Cerde Sant Simon, don (1885), 1.04G. 
C6remcnies officidles, illurrrinations> pavoisements, "F6tes russes", 8.0F. 
Champigncns vcir Collection: Prc*ectim.. 
CHARLES(Th), don(1977), 1.01 G. 
CHARLES-ROUX(|.), dcn (1913), 1.10). 
Chauffage. - Calorifugeage. Qimatisation. Consommaticn. R6ncvation. 

S6curit6 incendie. 3D.- Combustitjes vor March6s. 
CHAVIN DE MALON, vol de livres, 7F. 
Chef magasinier, Appartement de fonction vdr appartement Chef-

magasinier. 
CHEVAUER (Ulysse), don (1887), 1.01). 
Chdmeure intdleduds vdr Persortnel: Guerre 
Qircnos, 6C 
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CILIGA (Paul), don-prqposition sans suite, 1.01 G. 
Qrculaires (ccnsulter lessujets aff6rents). 
Qefs vdr Mobilier. 
Qimatisation, vcir Chauffage. 
Colleeticms.- Ccnservation : recoiemmts, 4.0G; microfiches et microfilms, 

4.1G; reliure 42G,- Protection : champignons, 4.31 G; d6gats des 
eaux, 4.30G; guerres, 4.4G; insectes (dermestes, termites), rats, 4.31 G. 

Collegede France, don (1903), 1.04G. 
Ccarimissions administratives paritaires (CAP.) vcir Personnel. 
Comite tedmique paritairc vtir Personnel. 
Qubalpin, don (1902), 1.04G. 
Communicaticn des ouvrages R&glements. 4F,- Statistiques (consulter les 

rappcrts annuds). 
Compadus, Vdr Grande Extension, am6nagement des magasins. 
Concierges Candi datures Vdr Personnei: Candidatures - Loge vdr Lcgeet 

avant-loge 
Cxjncours Vdr Perscnnel: Formaticn professionndle. 
Cxjnges annuels Vdr Perscnnel: Horaires et conges. 
Ccmgres, traitement vdr Catalogue syst6matique: rapports des sections. 
CcnsdlsB.S.G., 2A. 
Construction Pdite Extenxicn Vdr Petite Extensia- Grande Extensicn vdr 

Grande Extmsicn.- Labrouste. 1.2D.. 
Consdl de la dette publique r&iartie de 1'anden Empine Ottcman, dcn 

(1950), 1.04G. 
Convention avecles Universites vdr Bibliotheque interuniversitaire "A", 

vdrauss Bibliotheque interuniversitaire Sainte-Genevieve. 
COPINGER (W.A), don (1903), 1.01 G. 
Correspondance avec les ministdres,- Orection, 1C- Personnel Var 

Personnd: Ccrrespondance. 
CORAN(Ch-), dcn (1989), 1.01 G. 
COSSMANN(M-), don (1896), 1.01 G. 
Gastumes vdr March6s. 
Cour internationale de justice de La Haye, dons (1952 ), 1.04G. 
Gourrier vdr Chrcnos. 

D 

DAMEDOR(RaphaS), don (1900), 1.01 G. 
DAREST5 dcn, 1.01 G. 
Dediarges horaires, vdr Perscnnel: fcrmation professionnelle. 
Degats des eaux vdr Ctitlections: Protedion. 
DELATTRE, don(1872), 1.01 G. 
DELAUNAY (AH.) don (1868), 1.01 G. 



DELAUNAY (Abb6 Btlenne H.), don (1883), 1.01 G. 
DELISLE (L6cpold), don(1902), 1.01 G. 
Demanctes (femplci, vor Personnel: Candidatures. 
DENIS (FaxlinandD legs (1890), 1.01G. 
D6pot tfouvrages-dansd'autresbiblioth6ques. 2.1 G - £la BS.G.. 2.0G. 
D6pct 16gal - Correspondances B. N. : Echanges internationaux, 

francophonie, 1.00G.- G6n6ralit6s : Lois, d6crets, 
1.00G. 

D6pr6dations vor Pdice B.S.G. 
DERAISMES, don (1904), 1.01 G. 
DERGNY (D ), dons (1899-1902), 1.01 G. 
DESCHAMPS (Philippe) don (1899),1.01 G. 
DEWANNIN(E), don (1894), 1.01 G. 
Dipldme Sup6rieur de Biblioth6caire, vdr Personnel : Formation 

professionnelle, concours. 
Dipldme Thechnique de Biblioth6caire, vdr Personnel . Fcrmation 

professionnelli^ ccnoours. 
Direction des Archives de Rnanoe, don (1970), 1.04G. 
Direction des Bibliothdques de Irance, don (1947), 1.04G. 
Disapline, lecteurs vdr Lecteurs. 
Dcmaines (Vente par les) vdr Mobilier. 
Donation Rothsdiild, 2B. 
Donation Sauberan (1928), 2B. 
Dons.-B.S G. : doubles, 1.06G.- Cdlectivit6s. 1.04G-1.05G.- Isol6s. 1.03G.-J& 

particuliers, 1.01G-1.02G. 
DOSNE-THIERS, dcns (1903), 1.01 G. 
Doubles vdr Etans B.S.G. 
Ekiucet (Jacques), Bitiiothdque vdr Bibiiothdque Jacques Doucet. 
DUMOULIN, dcn (1902), 1.01 G. 
DURAND (Charies Auguste), legs (1892-1898), 1.01G. 
DUTENS (Th.) don (1902), 1.01 G. 
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CONCLUSION 

Ce m6moire tend & inviter les directeurs de bibliotheque h prendre 

soin des archives de leur 6tablissement. Nous avons essay£ d'en montrer 

la n6cessit6 et de proposer une m6thode de classement illustr6e par 

l'exemple de la Bibliotheque Sainte Genevidve. II est cependant imp6ratif 

de souligner qu'un classement de fonds n'est pas quelque chose de 

statique. Tous les fonds d'organismes vivants sont appel6s & s'accro!tre, 

autant en quantit§ qu'en qualite (arrivee des nouveaux supports). C'est 

pourquoi, une v6ritable politique archivistique se pense en terme de 

duree. Une fois le fonds historique class6, le directeur devra d6finir une 

rdgle stricte de d6p6t pour les archives interm6diaires des services, et 

designer un des membres de son personnel qui garantisse l'homogen6ite 

du fonds et surtout maintienne le classement dans son ordre initial. Cela 

revient a foumir les sous-s6ries deja existantes et, si le cas se pr6sente, a 

en ouvrir de nouvelles. II s'agit donc d'un travail de maintenance qui 

seul, assurera la continuit6 logique du fonds de la biblioth6que, donc de 

son histoire. 

En outre, le fonds devra 6tre dot6 de r6gles de communication 

selon la loi, afin d'6tre ouvert ou ferm6, enti6rement ou partiellement, 

au public. 
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ANNEXES: 

La legislatiort concernant les archives 
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LOI N° 79-18 DU 3 JANVIER 
sur les archives 

(Journal oflioel du 5 janvier 1979 c 

1979 

43) 

L'ASSEMBL6E NATIONALE ET LE SENAT ont adopte, 

LE PfiisiDENT DE LA REPUBLIOUE promulgue la loi doni la teneur suit: 

TITRE PREMIER 

Dispositions generales 

ARTICLE PREMIER — Les archives sont 1'ensemble des documents, quels que soien: 
leur date, leur forme et leur support materiel, produits ou recus par toute personne 
physique ou morale, et par tout service ou organisme public ou prive, dans 1'exer-
cice de leur activite. 
La conservation de ces documents est organisee dans I'int6ret public tant pour les 
besoins de la gestion et de la justification des droits des personnes physiques ou 
morales, publiques ou priv6s, que pour la documentation historique de la recherche. 

ART 2. — Tout fonctionnaire ou agent charg6 de la collecte ou de la conservation 
d'archives en application des dispositions de la prtisente loi est tenu au secret pro-
fessionnel en ce qui concerne tout document qui ne peut 6tre I6galement mis a la 
disposition du public. 

CTi Os 
TITRE II 

Les archives publiques 

ART. 3. — Les archives publiques sont: 
1 ° Les documents qui procedent de I'activit6 de l'6tat, des collectivit6s locales, des 
6tablissements et entreprises publics ; 
2° Les documents qui proc6dent de I'activit6 des organismes de droit priv6 charg6s 
de la gestion des services publics ou d'une mission de service public ; 
3° Les minutes et r6pertoires des officiers publics ou minisWiels. 

Les archives publiques, quel qu'en soit le possesseur, sont imprescriptibles. 

Les conditions de leur conservation sont d6termin6s par le d6cret en Conseil d'Etat 
pr6vu d l'article 32 de la pr6sente loi. 

Ce d6cret d6termine les cas ou 1'administration des archives laisse le soin de la 
conservation des documents d'archives produils ou/egus par certaines administra-
tions ou certains orgartismes aux services comp6tents de ces administrations ou orga-
nismes. II fixe les conditions de la coop6ration entre 1'administration des archives et 
ces administrations ou organismes. 

ART 7. — Le delai au-deld duquel les documents d'archives publiques peuvent 6tre 
librement consult6s est port6 a ; 
1 ° Cent cinquante ans a compter de la date de naissance pour les documents com-
portant des renseignements individuels de caract6re m6dical; 
2° Cent vingt ans d compter de la date de naissance pour les dossiers de personnel; 
3° Cent ans d compter de la date de 1'acte ou de la cldture du dossier pour les docu-
ments relatifs aux affaires port6es devant les juridictions, y compris les d6cisions de 
grdce, pour les mmutes et r6pertoires des notaires ainsi que pour les registres de 
l'6tat civil et de l'enregistrement; 
4° Cent ans a compter de la date du recensement ou de 1'enquete. pour les docu-
ments contenant des renseignements individuels ayant trait d la vie personnelle et 
familiale et, d'une maniere g6n6rale, aux faits et comportements d ordre priv6. col-
Iect6s dans le cadre des enquetes statistiques des services publics ; 
5° Soixante ans & compter de la date de 1'acte pour les documents qui contiennent 
des informations mettant en cause la vie priv6e ou interessant la suret6 de 1'Elat ou 
la defense nationale, et dont la liste est fixee par d6cret en Conseil d'Etat. 

ART 8. — Sous r6serve. en ce qui concerne les minutes des notaires, des disposi-
tions de 1'ariicle 23 de la loi du 25 ventdse an XI, 1'administration des archives peut 
autoriser la consultation des documents d'archives publiques avant 1'expiration des 
d6lais pr6vus aux arlicles 6, alin6a 3, et 7 de la pr6sente loi. 
Cette consultation n est assortie d'aucune restriction, sauf disposition expresse de 
la decision administrative portant autorisation. 
Par cterogation aux dispositions du premier alin6a du present article. aucurte autori-
sation ne peut etre accord6e aux fins de permettre Ia communication. avant 1'expira-
tion du d6lai I6gal de cent ans, des renseignements vis6s au 4° de 1'article 7 de la 
pr6sente loi. 

ART. 4. — A 1'expiration de leur p6riode d'utilisation courante par les services, 6ta-
blissements et organismes qui les ont produits ou repus, les documents vis6s a 1'arti-
cle 3 font 1'objet d'un tri pour s6parer les documents d conserver et les documents 
d6pourvus d'int6r6t administratif et historique, destin6s d l'6limination. 

La liste des documents destin6s S l'6limination ainsi que les conditions de leur 6limi-
nation sont fix6es en accord entre l'autorit6 qui les a produits ou repus et 1'adminis-
tration des archives. 

ART. 5. — Lorsqu'il est mis firid 1'existence d'un minist6re, service, 6tablissement ou 
organisme d6tenteur d'archives publiques, celles-ci doivent 6tre, a d6faut d'une affec-
tation diff6rente d6termin6e par l'acte.de suppression, vers6es a l'administration des 
archives. 

ART. 6. — Les documents dont la communication 6tait libre avant leur d6p6t aux 
archives publiques continueront d'6tre communiqu6s sans restrictioin d'aucune sorte 
& toute personne qui eri fera la demande. 

Les documents vis6s d l'article 1" de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diver-
ses mesures d'am6lioration des relations entre 1'administration et le public et diver-
ses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal demeurent communicables dans 
les conditions fix6es par cette loi. 

Tous les autres documents d'archives publiques pourront 6tre librement consult6s 
a 1'expiration d'un d6lai de trente ans ou des d6lais sp6ciaux pr6vus d 1'article 7 ci-
dessous. 



TITRE III 

Les archives privees 

ART 9. — Les archives priv6es sorit 1'ensemble des documents defmis a L'articie 1" 
qui n'entrent pas dans le champ d'application de 1'article 3 ci-dessus. 

ART. 10. — Lorsque l'E!at et les collecfivitSs locales reqoivent des archives privees 
a titre de don, de legs. de cession, de depot revocable ou de dotation au sens de 
la loi n° 68-1251 du 31 decembre 1968 tendant a lavoriser la conservation du patri-
moine artistique national, les administrations d6positaires sont tenues de respecter 
les conditions de conservation et de communication qui peuvent §tre mises par les 
propnetaires. 

ART 11. — Les archives priv^es pr6sentant pour des raisons historiques un interet 
public peuvent Stre classees comme archives historiques, sur proposition de l admi-
nistration des archives. par arrete du ministre charg6 de la culture 
A defaut du consentement du propri6taire, le classement peut etre prononce d office 
par d6cret pris sur avis conforme du Conseil d'Etat. 
Le d6classement peut 6tre prononc6 soit d la demande du propri6taire, soit 6 I imtia-
tive de la direction des archives de France ; la decision de d6classement est prise 
dans les memes formes que la decision de classement, sous reserve des disposi-
tions de l'article 21, deuxi6me alin6a, de la pr6sente loi. 

ART 12 — Le classement de documents comme archives historiques n emporte pas 
transfert d l'Etat de la propri6t6 des documents classes. 

ART 13. — L'administration des archives notifie imm6diatement au propri6taire l'ou-
verture de la proc6dure de classement. 
A compter de cette notifieation, tous les effets du classement s'appliquenl de plein droit. 
Ils cessent de s'appliquer si une d6cision de classement n'est pas intervenue dans 
les six mois suivant la date & laquelle le propri6taire a accus6 reception de la notification. 

ART 14. — Les archives dass6es comme archives historiques sont imprescriptibles. 
Les effets du classement suivent les archives, en quelques mains qu'elles passent. 
Tout propri6taire d'archives class6es qui procede a leur alienation est tenu de faire 
connaitre a I'acqu6reur 1'existence du classement. 

I 
ART. 15. — Toute destruction d'archives class6es est interdite. 
Toutefois, par d6rogation d I'alin6a pr6c6dent, lorsqu'il apparail, lors de 1'inventaire 
initial du fonds, que certains documents sont d6pourvus d'int6ret historique, il peut 
6tre proc6d6 6 leur 6fimination dans les conditions pr6vues d 1'article 4, deuxi6me 
alin6a, de la pr6sente loi, en accord entre 16 propri6taire du fonds et l'administration 
des archives. 

ART. 16. — Sauf autorisation de 1'administration des archives, les archives class6es 
ne peuvent 6tre soumises d aucune op6ration susceptible de les modifier ou de les 
alt6rer. 
Les propri6taires ou possesseurs d'archives sont tenus, lorsqu'ils en sont requis, de 
les repr6senter aux apents accr6dit6s d cette fin, dans des conditions fix6es par le 
d6cret en Conseil d'Etat pr6vu & 1'aiticle 32 de la pr6sente loi. 

ART. 17. — Le propri6taire d'archives class6es qui projette de les ali6ner est tenu 
de notifier son intention & l'administration des archives. 

ART 18. — Le classement peut donner lieu au paiement d'une indemnit6 repr6sen-
tative du pr6judice pouvant r6sulter, pour le propri6taire, de la servitude de classe-
ment d'office. La demande d'indemnit6 est produite dans les six mois d compter de 
la notification du d6cret de classement. A d6faut d'accord amiable, I'indemnit6 est 
fix6e par les tribunaux de 1'ordre judiciaire. 

Art. 19. — Tout officier public ou minist6riel charg6 de proc6der d la vente publique 
d'archives priv6es, ayant ou non fait 1'objet d'une d6cision de classement, doit en 
donner avis d Vadministration des archives au moins quinze jours d 1'avance et accom-
pagne cet avis de toutes indications utiles sur ces documents. Cet avis pr6cise 1'heure 
et le lieu de la vente. L'envoi d'un catalogue avec mention du but de cet envoi tien-
dra lieu d'avis. 

En cas de vente judiciaire, si le d6lai fix6 au paragraphe pr6c6dent ne peut 6tre 
observ6,1'officier public ou minist6riel, aussitot qu'il est d6sign6 pour proc6der d la 
vente, fait parvenir ci l'administration des archives les indications ci-dessus 6nonc6es. 

ART. 20. — S'il 1'estime n6cessaire & la protection du patrimoine d'archives, l'6at, 
par I'interm6diaire de 1'administration des archives, doit exercer, sur tout document 
d'archives priv6es mis en vente publique, un droit de pr6emption par 1'effet duquel 
il se trouve subrog6 d 1'adjudicataire. 

L'Stat exerce 6galement ce droit k la demande et pour le compte des d6partements, 
des 6tablissements publics r6gionaux et de la collectivit6 territoriale de Mayotte. II 
peut exercer ce droit pour le compte des communes et des fondations. Le m6me 
droit doit 6tre exerc6 par la Bibliotheque nationale pour son propre compte. 
En cas de demandes concurrentes, un arr6t6 du ministre charg6 de la culture d6ter-
mine le b6n6ficiaire. 

ART 21. — Le propri6laire qui projette d expcter des archives class6es oc t soihci-
ter prealablement Tautorisation de l administrdtion des archives. II adresse a cette 
fin a cette administration une demande comportant un etat des documenis dont il 
envisage 1'exporlation. L'administration des archives est tenue d accuser reception 
de la demande immediatement. 
Si, dans le delai d'un mois d dater de la r6ception de la demande. I'adm r, stration 
des archives ne s'est pas prononc6e sur celle-ci, son siience vaut a la fois oeclasse-
ment des archives dont 1'exportation est envisagee, e: autonsation d expcier. 
Dans le merne delai, 1'administration des archives peut: 
1 ° Soit notifier au proprietaire sa decision de subordonner Tautorisation c e.-.porter 
a la reproduction pr6alable de tout ou partie des archives classees proposees a l'ex-
portation, dans les conditions pr6vues a 1'article 22 ci-dessous ; 
2° Soit faire connaitre au proprietaire son intention d exercer un droit de 'e;ention 
sur tout ou partie des archives propos6es & 1'exportation ; dans ce cas, il est proc6d6 
dans les formes et conditions privues a l'article 23 ci-dessous. 

ART 22. — Dans le cas pr6vu par le 1 ° de 1'article 21 de la pr6sente loi, l'acr". nistra-
tion des archives fixe les modalit6s de reproduction des archives class6es oont l ex-
portation a 6t6 demand6e par le proprietaire. Les operations de reproduc: on doi-
vent etre achev6es dans les deux mois qui suivent la receplion par radm - s:ration 
des archives, de la demande pr6vue d I'alin6a premier du meme article 
Les reproductions ex6cut6es dans ces conditions sont communiqu6es aux t e-s dans 
les conditions pr6vues pour la communication des arcnives pnvees origms es. 
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Leur consultation est subordonn6e k 1'accord du proprietaire. Si ce dernier n est pas 
connu, elle n'est autoris6e qu'd 1'expiration d'un d6lai oe cent ans d comp:e- de la 
date de l'exportation. Toutefois, ces restrictions sont supprim6es de plein coit si la 
communication des documents originaux dans le pays d importation n'est pas sou-
mise d des limitations analogues, 

AAT. 23. — S'il 1'estime n6cessaire D la protection du patrimoine d archives I Etal. 
par I'interm6diaire de l administration des archives, do-: exercer un droit ce reten-
tion, au prix fix6 par 1'exportateur, sur les archives class6es proposees a Vexpcration. 
Ce droit peut etre exerc6 pendant une p6riode de six mois. 
L'6tat exerce 6galement ce droit k la demande et pour le compte des coiiectivites 
d6partementales, des 6tablissements publics rdgionaux et de la collectivite rerrito-
riale de Mayotte. II peut exercer ce droit pour le comote des communes et des 
fondations qui le demandent. En cas de demandes concu-rentes, un arr6t6 ou ~ mstre 
charg6 de la culture d6termine le ben6ficiaire. 

ART. 24. — L'exportation des archives priv6es qui pr6sentent un int6r6t puo c pour 
des raisons historiques et qui n'auraient pas fait 1'objet d une d6cision de classement 
est subordonn6e a l'autorisation du ministre charg6 de la culture. 
Cette autorisation est accord6e dans le d6lai d'un mois a partir de la d6clara: on en 
douane souscrite par l'exportateur. A d6faut de r6ponse dans le meme dela auto-
risation est consid6r6e comme tacitement accord6e. 
Pendant ce m8me d6lai d'un mois, le ministre charg6 oe la culture doit e>e-cer le 
droit de r6tention mentionn6 6 l'article 23 de la pr6sente loi. 

TITRE IV 

Disposltions communes aux archives publiques et priv6es 

ART. 25. — Le d6cret en Conseil d'Etat pr6vu D 1'article 32 de la pr6sente lai deter-
mine les conditions dans lesquelles sont d6livr6s les expeditions et extraits auihenti-
ques de documents d'archives. 

Un d6cret, pris sur le rapport du ministre int6ress6 et du ministre charg6 du budget, 
fixe le tarif: 
— des droits d'exp6dition ou d'extrait authentique des pi6ces conserv6es dans les 
d6p6ts d'archives de CEtat, des d6partements et des communes ; 
— du droit de visa perpu pour certifier authentiques les copies des plans conserv6s 
dans ces m6mes d6p6ts, ex6cut6es d la m6me 6chelle que les originaux d la dili-
gence des int6ress6s; 
— du droit de visa perpu pour certifier authentiques les photocopies de toutes repro-
ductions photographiques des documents conserv6s dans ces memes d6pdts. 

ART. 26. — Toute administration d6tentrice d'archives publiques ou priv6es est tenue 
de motiver tout refus qu'elle oppose k une demande de communication de docu-
ments d'archives. , i 

ART. 27. — Les dispositions des articles 6 h 8,10 et 25 de la pr6sente loi seront affi-
ch6es de fa<pon tres apparente dans les locaux ouverts au public de 1'administration 
des archives et des services d6tenteursd'archives publiques en application de 1'arti-
cle 3, dernier alin6a, de la pr6sente loi. 

O) 
Oo 

TITRE V 

Dispositions p6nales 

ART. 28. — Sans pr6judice de 1'application des articles 173, 254 et 439 du code 
p6nal, toute personne qui, d la cessation de ses fonctions, aura, meme sans intention 
frauduleuse, d6tourn6 des archives publiques dont elle est d6tentrice d raison de ces 
fonctions, sera punie d'une peine d'emprisonnement de deux mois d un an et d'une 
amende de 2 000 £ 10 000 F ou de Vune de ces deux peines seulement. 

ART. 29. — Toute infradion aux dispositions des articles 2 et 10 ci-dessus est passi-
ble des peines pr6vues d Tarticle 378 du code p6nal. 

ART. 30. — Toute infraction aux dispositions des articles 15, 17,19, 21 (premier ali-
n6a) et 24 ci-dessus est passible d'une amende de 2 000 d 30 000 F. L'amende peut 
§tre port6e jusqu'au double de la valeur des archives d6truites, ali6n6es ou expor-
t6es si celle-ci est sup6rieure d 15 000 F. 

ART. 31. — Toute infraction aux dispositions des articles 14 (troisieme alin6a) et 16 
de la pr6sente loi est passible d'une amende de 2 000 d 5 000 F. 

TITRE VI 

Dispositions diverses 

ART. 32. — Les modalit6s d'application deis titres I", II, III et IV de la pr6sente loi sont 
fix6es par un d6cret en Conseil d'Etat. 

ART. 33. — Sont abrog6s : 
1 ° Le d6cret du 7 septembre 1790 concernant Torganisation et le r6gime des archi-
ves nationales; 
2° La loi du 7 messidor an II concernant l'organisation des archives 6tablies aupr6s 
de la repr6sentation nationale ; 
3° La loi du 5 brumaire an V qui ordonne la r6union dans les chefs-lieux de d6parte-
ment de tous les titres et papiers acquis k la R6publique; 

4° L'article 2 de la loi de finances du 29 d6cembre 1888, modifi6 par: 
L'article 14 de la loi de finances du 30 avril 1921, 
L'article 1" du d6cret du 17 juin 1938 portant rel6vement du tarif des exp6ditions 
authentiques et des moulages de sceaux des archives, 
L'article 125 de la loi de finances n° 45-195 du 31 d6cembre 1945, 
L'article 29 de la loi de finances n° 48-1516 du 26 septembre 1948, 
L'article 7 de la loi n° 51 -630 du 24 mai 1951 relative au d6veloppement des cr6dits 
affect6s aux d6penses de fonctionnement des services civils pour 1'exercice 1951 
(6ducation nationale); 
5° L'article 45 de la loi de finances du 31 juiliet 1920, modifi6 par: 
L'article 40 de la loi de finances du 30 d6cembre 1928, 
L'article 2 du d6cret du 17 juin 1938 pr6cit6, 
L'article 126 de la loi de finances n° 45-195 du 31 d6cembre 1945, 
L'article 30 de la loi de finances n° 48-1516 du 26 septembre 1948, 
L'article 8 de la loi n° 51-630 du 24 mai 1951 pr6ci(6e ; 
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6° La loi du 14 mars 1928 relative au d6pdt facultatil, dans les archives nationales 
et departementales, des actes de plus de cent vingt-cinq ans de date, conserv6s dans 
les etudes de notaires ; 
7° Le d6cret du 17'juin 1938 relatif au classement des documents d'archtves pri-
v6es, pris en application de la loi du 13 avril 1938 sur le redressement financier; 
8° L'article 9 de la loi n° 51-630 du 24 mai 1951 relative au d^veloppemeni des cr6-
dits ouverts aux d6penses de lonctionnement des services civils pour Texercice 1951 
(education nationale), 
et plus g6neralement toutes dispositions contraires d celles de la pr6sente loi. 

ART 34. — Cessent d'6tre applicables aux archives: 
La loi du 31 decembre 1913 modifi6e, sur les monuments historiques; 
Les articles 33 a 39 de la loi du 31 d6cembre 1921 portant fixation du budget g6n6-
ral de 1'exercice 1922, a 1'exception des dispositions de l'article 36 instituant une taxe 
sp6ciale de 1 % pr6lev6e sur le produit des ventes publiques et per<;ue au profit de 
la caisse nationale des monuments historiques et des sites ; 
La loi du 23 juin 1941 relative a 1'exportation des oeuvres d'art. 

ART. 35. — I. Le premier alin6a de 1'article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modi-
fi6e sur 1'obligation, la coordination et le secret en matiere de statistique est comptete 
comme suit: « avant 1'expiration du delai de cent ans suivant la date de realisation 
du recensement ou de 1'enquete». 

II. II est ajout6 a l'artide 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifi6e un quatri6me 
alin6a ainsi congu : 
« Les recensements et enquetes statistiques effectu6s conformement aux drspositions 
de la pr6sente loi ont le caractere d'archives publiques ». 

ART 36. — I. II est ajout6 D 1'artide 12 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 rnodifi6e 
^ portant cr6ation et organisation des r6gions un alinea ainsi conQu : 
CQ « Le conseil r6gional ou, en dehors de ses sessions. son bureau. se prononce sur 

I'opportunit6 de faire jouer au profit de l'6tablissement public regional les droits de 
pr6emption et de r6tention pr6vus par la l6gislation sur les archives ». 

II. II est ajout6 a 1'arlicle 46 de la loi du 10 aout 1871 modifi6e relative aux conseils 
g6n6raux un 31° nouveau ainsi conpu : 
« 31 ° Exercice des droits de pr6emption et de r6tention pr6vus par la !6gislation sur 
les archives ». 
III. II est ajout6 a 1'article 83 de la loi du 10 aout 1871 modifi6e relative aux conseils 
g6n6raux un second alin6a ainsi con<;u : 
« Dans rintervalle des sessions du conseil g6n6ral, elle exerce les droits de pr6emp-
tion et de r6tention pr6vus par la l6gislation sur les archives ». 
IV. II est ajout6 au code des communes un article L. 317-7 ainsi congu : 
« Art. L. 317-7. — Le conseil municipal peut 6mettre des voeux tendant d ce qu'il soit 
fait usage par Vtztat, au profit de la commune, du droit de pr6emption ou du droit 
de r6tention 6tabli par la toi, sur les documents d'archives class6s et non dasses. 
« II peut d6l6guer 1'exercice de cette comp6tence au maire dans les conditions pr6-
vues d 1'article L. 122-21 du pr6sent code ». 
V. Le d6but de Tarticle L. 317-6 du code des communes est modifi6 ainsi qu'il suit: 
« Ainsi qu'il est dit d 1'artide 25 de la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives, 
les... » (Le reste sans changement). 

La pr6sente loi sera ex6cut6e comme loi de l'Etat. 

LOI N° 83-663 DU 22 JUILLET 1983 
relative k la r6partition des comp6tences entre les communes, 

les d6partements, les r6gions et l'Etat, 
modifi6e par les lois n° 86-29 du 9 janvier 1986 et n° 86-972 du 19 aout 1986 
(Journal officiet du 23 juillet 1983, p 2286, du 10 janvier 1986. p. 470 el du 22 aoul 1986, p 10190) 

L'ASSEMBL6E NATIONALE ET LE S6NAT ont d6lib6r6, 

L'ASSEMBL6E NATIONALE a adopte, . 

LE PR6SIDENT DE LA REPUBLIOUE promulgue la loi dont la teneur suit: 

ART. 65 L £tat exerce un controle sur I'activit6 du personnel scientifique et techni-
que des communes, d6partements et r6gions charge de proc6der d l'6tude, a la 
conservation et 4 la mise en valeur du patrimoine. 

ART. 66 [version modifi6e par les lois n° 86-29 du 9 janvier 1986 et n° 86-972 du 
19 aout 1986J. — Les departements et les communes sont propri6taires de leurs archi-
ves. Ils en assurent la conservation et la mise en valeur. 

Les collectivit6s locales continuent de b6n6ficier des concours financiers de i'Etat dans 
les conditions en vigueur <3 la date du transfert de comp6tences. 

Les services d6partementaux d'archives sont financ6s par le d6partement. Ils sont 
tenus de recevoir et de g6rer les archives des services exterieurs de l'itat dont la 
comp6tence s'exerce exclusivement dans le d6partement: Ceux-ci sont tenus de les 
y verser. II en va de meme des autres archives publiques constituees dans leur res-
sort ainsi que des archives que les communes sont tenues, ou d6cident, de d6poser 
aux archives departementales. Les services departementaux d archives peuvent ega-
lement recevoir des archives privees. 
Les d6penses relatives aux personnels scientilique et de documentation des serv,-
ces d6partementaux d'archives sont prises int6gralement en charge par 1'Etat. Les 
membres de ces personnels conservent, lorsqu'ils la possedent, la qualit6 de fonc-
tionnaire de 1'Etat. 

ART. 67. — Les r6gions sont propri6taires de leurs archives. Elles en assurent elles-
memes la conservation ou la confient, par convention, a un service d6partemental 
d'archives. 

Les services r6gionaux d'archives sont tenus de recevoir et de g6rer les archives 
des services ext6rieurs de l'Etat aont la comp6tence sexerce au-dela du ressort du 
d6partement ainsi que les autres archives publiques constitu6es dans le ressort oe 
la r6gion. 

Les services ext6rieurs de l'6tat et les autres institutions publiques 6tablies dans la 
r6gion sont tenus d'y verser leurs archives. 

Les services r6gionaux d'archives peuvent 6galement recevoir des archives priv6es. 



ART 67-1 [ajout6 par la loi n° 86-972 du 19 aout 1986). - La conservation et la mise 
en valeur des archives appartenant aux communes, aux d6partements et aux r6gbns. 
ainsi que celles g6rees par les services d6par1ementaux d archives en application 
du troisi6me alin6a de l'article 66 et de la seconde phrase du premier ahnea de 1'art • 
cie 67, et par les services r6gionaux d archives, en application du deuxieme et du 
dernier alin6as de 1'article 67, sont assur6es conformement a la legislation applicable 
en la matiere sous le contrdle scentifique et technique de 1'Etat. 
Un dticret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du present artde. et notam-
ment les conditions dans lesquelles les conservateurs d'archives. appartenant au per-
sonnel scientifique de l'£tat, mis a la disposition du pr6sident du conseil g6n6ral ou 
r6gional, peuvent assurer le controte scientifique et techmque pr6vu au pr6c6dent 
alin6a. 

ART. 68. — A compter de la date deffet du d6cret pr6vu D 1'article 4 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983, les agents qui sont affect6s 6 un service d archives communa1. 
departemental ou r6gional sont piac6s sous l'autorit6, respectivement du maire. Ou 
pr6sident du conseil g6n6ral ou ou president du conseil regional. A cet effet, ceux 
d'entre eux qui nont pas, selon les cas, la qualilt6 d'agent de la commune. du depa--
tement ou de la r6gion sont mis a la disposition de la collectivit6 concern6e. 

La pr6sente loi sera ex6cut6e comme toi de rfitat. 

DECRET N" 79-834 DU 22 SEPTEMBRE 1979 
portant application de 1'articte 9 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 
en ce qui concerne la liberte d'acc6s aux documents administratifs 

(Journal oflic-e ou 29 septembre 1979. p 2418) 

LE PREMTER MINISTRE, 

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet "978. et notamment son artde 9 ; 
Vu le decret n° 71-570 du 13 juiHe: '971 portant creation d'une commiss on de ccc-
dination de la documentation ac- mstrative ; 
Vu le d6cret n° 78-1136 du 6 d6cembre 1978 relatif & la commission d acc6s aux 
documents administratifs; 
Vu l'avis de la commission d'acc6s aux documents admimstratifs ; 
Le Conseil d'£tat (section de I'int6rieur) entendu, 

D6CR£TE : 

Anriri F PRFMIFR — Les documents administratifs mentionn6s au 1 de rarticle 9 de 
la loi du 17 iuillet 1978 6manant des administrations centrales de I Etat sont, sous 
rlserve des disposifons de l'article 6 de la loi, publi6s dans des bullevns ayant une 
p6riodicit6 au moins trimestrielle et comportant dans leur titre la mention Bulletin officel. 

O, O 

Dans les six mois de I'entr6e en vigueur du pr6sent d6cret, des arr6t6s minist6riels 
pris apr6s avis de la commission decoordination de la documentation administrative 
d6terminent pour chaque administration le titre exact du ou des bulletins concernant 
cette administration, la mati6re couverte par ce ou ces bulletins ainsi que le lieu ou 
le public peut les consulter ou s'en procurer copie. 
ART 2 — Les directives, instructions, circulaires, mentionn6es au 1 de 1'article 9 de 
la loi du 17 juillet 1978, qui 6manent des autorit6s administratives agissant dans les 
limites du d6partement, sont publi6es au recueil des actes administratifs du d6parte-
ment ayant une p6riodicit6 au moins trimestrielle. 
Ceux de ces documents qui 6manent d'autorit6s dont la comp6tence s'6tend au-deld 
des limites d'un seul d6partement sont publi6s au recueil des actes administratifs de 
chacun des d6partements concern6s. 

ART 3 — L'obligation de pubiication des directives, instructions, circulaires, men-
tionn6es au 1 de l'article 9 de la loi du 17 juillet 1978 qui 6manent des autorit6s muni-
cipales peut §tre remplie, au choix des communes, soit par l'insertion dans le Bulle-
tin officiel munieipal lorsqu'il a une p6riodicit6 au moins trimeslrielle, soit par trans-
cription dans les trois mois sur un registre tenu, d la mairie, d la disposition du public. 
Le maire de chaque commune informe le pr6fet de la forme de publication adopt6e 
dans sa commune, 

ART. 4. — Les directives, instructions, circulaires, mentionn6es au 1 de 1'article 9 de 
la loi du 17 juillet 1978 qui 6manent des 6tablissements publics ainsi que des orga-
nismes charges de la gestion d'un service sont publi6es, au choix de leurs conseils 
d administration, soit par insertion dans un bulletin officiel, soit par transcription sur 
un registre. 
AAT. 5. — L'obligation de signalisation pr6vue au 2 de 1'article 9 de la loi du 17 juillet 
1978 qui s'impose aux personnes morales mentionn6es =i Tarticle 2 de la loi, sous 
r6serve des dispositions de son article 6, est satisfaite : 
Pour les documeots mentionri6s au 1 de Tarticle 9 de la loi, par leur publication; 
Pour les autres documents mentionn6s d Tarticle 1" de la loi, 6 1'exception des dos-
siers contenant des documents preparatoires 6 la prise d'une d6cision effectivement 
intervenue, par la publication de la r6f6rence desdits documents qui doit comporter 
leur titre, leur objet, leur date, leur origine, ainsi que le lieu ou ils peuvent Stre consul-
t6s ou communiqu6s ; 
Pour les dossiers pr6paratoires a 1'intervention d'une d6cision, par la pubtication ou 
la signalisation de cette d6cision. 
ART 6. — La publication et la signalisation pr6vues aux articles 1" D 5 ci-dessus doi-
vent intervenir dans les quatre mois suivant la date du document concern6. 

ART 7. — Les ministres et secr6taires d'£tat sont charg6s de l'ex6cution du pr6sent 
d6cret, qui sera publi6 au Journal officiel de la Republique franpaise. 



D6CRET N° 79-1037 DU 3 D^CEMBRE 1979 
relatif & la compelence des services d'archives publics 

et 6 la coop6ration entre les administrations pour la collecte, 
la conservation et la communication des archives publiques 

(Journal offt&el du 5 ctecembre 1979, p. 3056) 

LE PREMIER MINISTRE. 

Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication, 
Vu la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives, et notamment son article 32 ; 
Vu la loi n° 68-1251 du 31 decembre 1968 tendant d lavoriser la conservation du 
patrimoine national; 
Vu le code des communes, et notamment son article L. 317-2; 
Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures damelioration des 
relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre adminis-
tratif, social et fiscal; 
Le Conseil d'Etat (section de l interieur) entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions g6n6rales 

ARTCLE PREMIER — La direction des Archives de France exerce toutes les attribu-
tions confiees par la loi du 3 janvier 1979 d l'administration des archives. a 1'excep-

Ox tion de celles qui concernent les archives des ministeres des affaires etrangeres et 
t-*- de la defense et des services et etablissements qui en dependent ou y sont rattaches. 

ART 2. — Elle gere les archives nationales et d6partementales ; elle controle les archi-
ves publiques autres que celles des affaires etrangeres et de la d6fense. 

Elle a pour mission . 
a. Le contrdle de la conservation des archives courantes dans les locaux des servi-
ces. etablissements et orgamsmes publics, y compris les offices publics ou ministe-
riels. qui les onl produites ou repues ; 
b La conservation ou le controle de la conservation des archives intermediaires dans 
les d6p6ts publics de prearchivage selon le statut propre de chacun de ces depots ; 
c. La conservation, le Iri, le classement, 1'inventaire et la communicaiion des archi-
ves delinitives apres leur transfert dans ies depdts des archives nationales et depar-
tementales; 
d. La conservation, le tri, le classement, 1'inventaire et la communication des archi-
ves priv6es qui sont acquises par les services d'archives nationaux et departemen-
taux ou qui leur sont remises a titre de don, de legs, de cession, de d6pot revocable 
ou de dation au sens de la loi susvisde du 31 d6cembre 1968. 

ART 3. — Les services d'archives des affaires 6trang6res assurent la gestion des 
archives provenant de l'administration centrale, des postes diplomatiques et 
consulaires et des 6tablissements plac6s sous l'autorite du ministre des affaires 6tran-
geres. Ils assurent a ce litre : 
a. La conservation et le classement des archives courantes et intermediaires ; 
b. La conservation, le tri, le classement, l'inventaire et la communication des docu-
ments conserves dans le ctepot central ou dans des d6pdts annexes des archives ; 

c. La conservation, le tri, le classement, 1'inventaire et la communication des archi-
ves priv6es qui sont acquises par le minist6re ou qui lui sont remises a titre de doh, 
de legs, de cession, de d6p6t r6vocable ou de dation au sens de la loi susvis6e du 
31 d6cembre 1968. 

ART 4. — Les services d archives relevant du minist6re de la d6fense assurent la 
gestion des archives provenant de 1'ensemble des forces, services, 6tablissements 
et organismes des arm6es ainsi que des services et 6tablissements dont le rattache-
ment aux services d'archives de ce minist6re est pr6vu par d6aet. 
Ils assurent d ce titre : 
a. Le contrdle de la conservation des archives courantes; 
b. La conservation ou le controle de la conservation des archives interm6diaires ; 
c. La conservation, le tri, le classement, 1'inventaire el la communication des docu-
ments conserv6s dans les depots centraux et annexes des archives ; 
d. La conservation, le tri, le classement, l'inventaire et la communication des archi-
ves priv6es qui sont acquises par le ministere ou qui lui sont remises d titre de don, 
de legs, de cession, de d6p6t r6vocable ou de dation au sens de la loi susvis6e du 
31 d6cembre 1968. 

TITRE II 

Organisation des services d'archives 

ART 5. — Les archives nationales sont constilu6es par 1'ensemble des d6p6ts cen-
traux des archives de 1'Etat g6r6s par la direction des Archives de France, en quel-
que lieu que ces d6p6ts soient 6tablis.' 
Les archives nationales conservent, trient, classent, inventorient et communiquent: 
a. Les documents provenant des organes centraux de 1'Etat, depuis les origines de 
la nation franpaise; 
b. Les documents provenant des services, 6tablissements et organismes publics dont 
la comp6tence s'6tend ou s'est 6tendue ci 1'ensemble du territoire francais ; 
c. Tous autres documents qui leur soht attribu6s ou remis d titre on6reux ou gratuit, 
temporaire ou delinitif. 

ART 6. — Les documents vis6s d 1'article 6 ci-dessus et provenant des services, orga-
nismes et 6tablissements sis hors de Paris peuvent §tre d6pos6s par les archives natio-
nales aux archives d6partementales avec l'accord du conseil g6n6ral du d6partement. 

ARt. 7. — Les archives d6partementales conservent, trient, classent, inventorient et 
communiquent: 
a. Les documents provenant des administrations, tribunaux, 6tablissements et orga-
nismes de toute nature, anterieurs d la R6volution franqaise, qui leur ont 6t6 attribu6s 
par la loi; 
b. Les documents pfovenant des assembl6es, administrations et 6taOissements publics 
d6partementaux depuis 1789; 
c. Les documents provenant des services ext6rieurs de l'£tat et des 6tablissementr 
publics nationaux ou r6gionaux fonctionnant ou ayant fonctionn6 sur le territoire dt 
d6partement depuis 1789, sous r6serve des dispositions de 1'article 6 ci-dessus; 
d. Les minutes et r6pertoires des officiers publics ou minist6riels exergant ou ayant 
exerc6 sur le territoire du d6partement; 
e. Les documents mentionn6s par l'article L. 317-2 susvis6 du code des communes, 
sous r6serve de la d6rogation pr6vue audit article; 



f. Tous autres documents qui leur sont remis d titre onereux ou gratuit. temporaire 
ou d6finitif. 

ART G — Les archives communales conservent, trient, classent. inventorient et com-
muniquent, sous r6serve des dispositions de 1'article L. 317-2 susvise du code des 
communes: 
a. Les documents provenant des assembtees, administrations et etablissements publics 
municipaux ; 
b. Les documents qui leur sont remis a titre on6reux ou gratuit, temporaire ou defmitif. 

ART. 9. — Les documents d6pos6s dans les conservations des hypotheques depuis 
plus de cinquante ans et moins de cent ans sont vers6s dans des centres d archives 
sp6ciaux, habiltes d en ctelivrer des copies ou extraits suivant les modalites determi-
n6es par un arrete des ministres de la justice et du budget 
Les documents depos6s dans les conservations depuis plus de cent ans sont obliga-
toirement versGs 6 Paris, aux archives nationales et, au chef-heu de chaque departe-
ment. aux archives d6partementales 

/XRT. 10. — Les services centraux des administrations publiques peuvent, dans les 
conditions ftx6es par un arret6 conjomt du ministre charg6 de la culture et du mimstre 
int6ress6, conserver, trier, classer, inventorier et communiquer leurs archives et cel-
les des services ou etablissements qui leur sont rattaches dans des depots dont ils 
assurent la gestion. 
Les entreprises et 6tablissements publics et les organismes de droit prive charg6s 
de la gestion des services publics ou d'une mission de service public peuvent egale-
ment assurer la gestion de leurs archives avec 1'accord de leur admimstration de tutelie 
et de la direction des Archives de France. 

ART. 11. — Le contrdle de la direction des Archives de France sur les depots definis 
aux articles 8. 9 et 10 ci-dessus est exerc6 par les inspecteurs generaux des archi-
ves. les directeurs des services d archives des d6partements et les conservateurs 
en chef et conservateurs d'archives sp6cialement habilites a cet effet 

TITRE III 

Collecte et conservation des archives publiques 

ART 12 — Sont consid6r6s comme archives courantes les documents qui sont d uti-
lisation habituelle pour I'activit6 des senzices, 6tablissements et orgamsmes qui les 
ont produits ou regus. 
La conservation des archives courantes incombe, sous le controle dela direction des 
Archives de France, aux services. etablissements et organismes qui les ont produi-
tes ou re<;ues. 

ART 13. — Sont consid6r6s comme archives interm6diaires les documents qui. 
a. Ont cess6 d'6tre consid6r6s comme archives courantes ; 
b. Ne peuvent encore, en raison de leur int6r§t administratif, faire I objet de tri et d 6li-
mination conform6ment £t 1'article 16 ci-dessous. 
La conservation des archives intermediaires peut etre assur6e dans des d6p6ts sp6-
ciaux, dits d6p6ts de pr6archivage. g6r6s par la direction des Archives de France 
ou plac6s sous son contrdle. 
A d6faut de pr6archivage, les archives interm6diaires sont conserv6es soit dans les 
locaux de leur service, 6tablissement ou organisme d'origine. sous le contr6le de la 

direction des Archives de France, soit dans les d6pots d archives relevant de la direc-
tion des Archives de France. 

ART 14. — Sont consid6r6s comme archives d6finitives les documents qui ont subi 
les tris et 6liminations d6finis ci-dessous aux articles 15 et 16 et qui sont a conserver 
sans limitation de dur6e. 
La conservation des archives d6finitives est assur6e dans les d6p6ts d'archives rele-
vant de la direction des Archives de France ou places sous son controle. 

ART 15. — Sont d6finies par accord entre 1'administration concern6e et la direction 
des Archives de France : 
1 ° La dur6e d'utilisation comme archives courantes : 
2° La dur6e de conservation comme archives interm6diaires; 
3° La destination d6finitive d 1'issue de la p6riode de conservation comme archives 
interm6diaires, a savoir: 
a. Elimination imm6diate ou d terme, integrale ou partielle. avec ou sans tri; 
b. Versement, & titre d'archives d6finitives, dans un d6pdl d'archives relevant de la 
direction des Archives de France ou plac6 sous son contrdle. 

ART. 16. — Le tri des documents incombe a la direction des Archives de France; 
toutefois, pour des cat6gories de documents limitativement definies, des autorisations 
de tri et d'6limination peuvent etre accordees par celle-ci aux services. 6tablissements 
et orgamsmes donl proviennent les documents. 
La direction des Archives de France 6tablit les listes des documents dont elle pro-
pose l'6limination et les soumet au visa de Vadministration d'origine. Toute 6limina-
tion est interdite sans ce visa. 
Les services, 6tabfissements et organismes ne peuvent s opposer a l'6limination d'ar-
chives vers6es par eux dans les d6p6ts relevant de la direction des Archives de France 
qu'en raison de n6cessit6s juridiques. 
Lorsqu'il n'existe pas de n6cessit6s juridiques justifiant le relus d'6limination, les ser-
vices. 6tablissements et organismes peuvent reprendre les archives dont 16limma-
tion est propos6e. 
Cette laculte peut s'exercer dans un d6lai de trois mois, a lexpiration duquel la direction 
des Archives de France est habilit6e a proceder a l'6limination. 
Lorsque les services, 6tablissements et organismes desirent 6liminer les documenls 
qu'ils jugent inutiles, ils en soumettent la tiste au visa de la direction des Archives 
de France. Toute 6limination est interdite sans ce visa. 
Dans tous les cas, les doouments a 6liminer sont detruits sous le contrdle technique 
de la direction des Archives de France. 

ART 17. — Le d6lai pendant lequel les officiers publics ou minist6riels assurent la 
conservation de leurs minutes et r6pertoires avant versement dans un d6pot d archi-
ves relevant de la direction des Archives de France est fix6 a cent ans pour les notai-
res et a Irente ans ppur les autres officiers publics ou ministeriels. 
Toutefois, Vofficier public ou minist6riel int6ress6 et la direction des Archives de France 
peuvent convenir de r6duire ou d'augmenter ce d6lai par un accord dont la duree 
de validite ne peut exc6der dix ans, et qui est renouvelable par tacite reconduction 
pour des p6riodes de meme dur6e. 

ART 18. — Lors du transfert de documents dans un d6pot de pr6archivage ou dans 
un d6p6t d'archives relevant de la direction des Archives de France, il est 6tabli un 
bordereau descriptif par les soins, selon le cas, du service d origine des documents 
ou du service de pr6archivage qui effectue le versement. 



Les documents librement commumcables aux .ermes de la loi susvisee du 17 juillet 
1978 sont specialement signales sur ce bord^reau. 

ART 19. — La direction des Archives de France communique aux services. 6tablis-
sements et organismes qui lui ont verse les documents, les repertoires et mventaires 
qu elle en dresse. 

ART 20. — Les documents conserves dans les d6p6ts relevant de la direction des 
Archives de France restent a la disposition exclusive du service. elabhssement ou 
organisme dont ils proviennent dans la mesure ou ils ne sont pas communicables 
aux termes des lois susvisees du 17 juillet 1978 et du 3 janvier 1979. 

ART 21. — Pour l application des artdes 12 h 20, la direction des Archives de France 
est repr6sentee. en ce qui concerne les archives departementales et communales. 
par le directeur des services d'archives du dgpartement. 

ART 22. — Toutes disposilions contraires au pr6sent d6cret sont abrogees et notam-
ment le decret du 21 juillet 1936 r6glementant les versements dans les depots et archi-
ves de l'Ela( des papiers des ministeres el des administrations qui en aependeni. 

ART 23. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le minislre de rmterieur. le 
ministre des aflaires 6trangeres, le ministre de la defense, le ministre Ou budget el 
le ministre de la culture et de la communication sont charges, chacun en ce qui le 
concerne. de fexeculion du pr6sent d6cret, qui sera publi6 au Journal oftoe/ de la 
Republique francaise. 

DECRET N° 79-1038 DU 3 DECEMBRE 1979 
relatif a la comrnunicabilile des documents d'archives publiques 

(Joumnl oftioel ou 5 d^ccmbre 1979 p 3058) 

LE PREMIER MINISTRF. 

Sur le rapporl du ministre de la culture el de la communication. 
Vu la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives. el nolammenl sc- arhcle 7 . 
Vu la loi n° 78-753 du 17 juillel 1978 modiftee portant diverses mesures c amelioi-a-
tion des relalions enlre l'administration et le public et diverses disposiVons d ordre 
admimslratif, social el fiscal; 
Vu le decret n° 79-1035 du 3 ctecembre 1979 relatil aux archives de la o6fense : 
Le Conseil d'E:tat (section de 1'interieur) entendu, 

DECAETE. 

ARTICLE PREMIER — Ne peuvent §tre communiqu6s qu'apres un d6lai oe soixante 
ans : 
Les archives des services du Pr6sident de la R6publique et du Premier mimstre : 
Les archives du ministre de I'inl6rieur et de l'adminislra!ion prefeclors e s gnalees 
lors de leur versement dans un d6p6t d'archives publiques comme mteresssii la suret6 
de l'Etat; 

0\ 
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Les archives des services de la police nationale, mettant en cause la vie priv6e ou 
int6ressant la suret6 de 1'Etat ou la d6fense nationale ; 
Les rapports des inspections g6n6rales des minist6res int6ressant la vie priv6e ou 
la suret6 de l'Etat; 
Les dossiers fiscaux et domaniaux contenant des 6l6ments concernant le patrimoine 
des personnes physiques ou d'autres informations relatives a la vie priv6e; 
Les dossiers domaniaux contenant des informations int6ressant la suret6 de 1'Elat 
ou la d6fense nationale ; 
Les documents mettant en cause les n6gociations financieres, mon6taires et com-
merciales avec l'6tranger; 
Les documents concernant.les cont4ntieux avec l'6tranger, non r6gl6s, qui interes-
sent 1'Etat ou les personnes physiques ou morales fran<;aises; 
Les archives ayant trait d la prospection et d 1'exploitation mmieres ; 
Les dossiers de dommages de guerre, 
Les archives de la d6fense nationale mehtionn6es d 1'artide 6 du d6cret n° 79-1035 
du 3 d6cembre 1979 susvis6. 

ART 2. — Toute demande de d6rogation aux conditions de communicabilit6 des 
documents d'archives publiques est soumise au ministre charg§ de la culture (direc-
tion des Archives de France) qui statue, apres accord de 1'autonte qui a effeclue le 
versement ou qui assure la conservation des archives. 
L'autorisation de d6rogation mentionne express6ment la liste des documents qui peu-
venl etre communiqu6s, I'identit6 des personnes admises a en prendre connaissance 
et le lieu ou les documents peuvent 6tre consult6s. Elle pr6cise en outre, le cas 6chant, 
si la reproductiondes documents peut §tre effectu6e et en determine les modalites. 
Le ministre peut, avec 1'accord de l'autorit6 qui a effectu6 le versement ou qui assure 
la conservation des archiyes, accorder des d6rogations generales pour cerlains fonds 
ou parties de fonds vises d 1'article pr6c6denf, lorsque les documenis qui les compo-
senl auront atteint Irente ans d'dge. 

ART. 3. — Le minislre des affaires 6trang6res, le ministre de la d6fense et le ministre 
de la culture et de la commun ication sont charg6s de l'ex6cution du present d6crel, 
qui sera publi6 au Journal officiel de la R6publique frangaise. 



D6CRET N° 88-849 DU 28 JUILLET 1988 
relatif au contrdle scientifique et technique de l'Etat 

sur les archives des collectivites territoriales 
(Journal olfioel du 30 juillei 1988. p. 9736) 

LE PFLEMIER MINISTRE. 

Sur le rapport du ministre de la culture, de la communication, des grands travaux 
et du Bicentenaire, 
Vu le code des communes; 
Vu la loi n° 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives ; 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifi6e relative 6 la rSpartition des comp6ten-
ces entre les communes, les departements, les r6gions et l'Etat, et notamment ses 
articles 66 d 68 ; 

Vu les d6crets n" 72-196 et 72-197 du 10 mars 1972 portant r6forme du r6gime des 
subventions d'investissement accord6es par l'Etat; 

Vu le d6cret n° 79-1037 du 3 d6cembre 1979 relatif & la competence des services 
d'archives publics et d la coop6ration entre les administrations pour la collecte, la 
conservation et la communication des archives publiques ; 

Vu le decret n° 79-1038 du 3 ctecembre 1979 relatif a la communicabilite des docu-
ments d'archives publiques; 

Le Conseil d'Etat (section de I'int6rieur) entendu, 

D6CR6TE: 
ON 

ARTICLE PREMER. — Le contrdle scientifique et technique de L'£tat sur les archives des 
r6gions, des d6partements et des communes porte sur les conditions de gestion, de 
collecte, de tri, d'6limination des doquments couranls, interm6diaires el d6finitifs et 
sur le trailement, le classement, la conservation et la communication des archives. 
II est destin6 A assurer la s6curit6 des documents, le respect de I'unit6 des fonds 
et de leur structure organique, la qualit6 scientifique et technique des instruments 
de recherche, la compatibilit6 des systemes de trailement, la mise en valeur du patri-
moine archivistique. 

II s'exerce sur pieces ou sur place. 

ART 2. — Le contrdle scienlifique et lechnique sur les archives des collectivit6s terri-
toriales est exerc6 Au nom de l'Etat par la direction des Archives de France, sous 
rautoril6 du ministre charg6 de la culture, dans les conditions suivantes. 

Le directeur g6n6ral des Archives de France el les inspecteurs g6n6raux des archi-
ves assurent le controle sur 1'ensemble des archives des collectivit6s territoriales. 
Les directeurs des services d'arehives des d6partements chefs-lieux de r6gions assu-
rent le conlr6le sur les archives r6gionales telles qu'elles sont d6finies a 1'arlicle 67 
de la loi n° 83-663 du 22 juillel 1983 susvisee. 

Les directeurs des services d'archives des d6partements assurenl le contrfile sur les 
archives des 6tablissements d6partemenlaux el sur les archives communales dans 
les limites du d6partement. 

ART. 3. — Le visa du ministte charg6 de la culture ou de son d6l6gu6 esl requis pour 
l'6liminalion des documents des collectivit6s territoriales. 

ART 4. Les fonclionnaires mentionn6s k l'article 2 s'assurent que les collectivit6s 
lemtoriales conservent leurs archives dans un bStiment public el que la consullalion 
par le public s exerce exclusivement dans ce bdtiment. 

!LS£lS!Ure.nl ^galement des mesures pr6vues par les collectivit6s territoriales pour 
3 Preservalion de leurs archives en cas. de p6ril. Ils leur notifient les conclusions de 
ces controles. 

ART 5. — Les collectivif6s territoriales informent le pr6fet de tout sinislre soustrac-
tion ou d6tournement d'archives. 

ART. 6. - Les collectivil6s lerritoriales informent le pr6fet de tout projet de construc-
,o<LXte,nSIOnoud'am6nagementdebatimentsdusaged'archivesainsiquedes projets de travaux dans ces batiments. 

Le prefel dispose d'un delai de deux mois pour faire connaitre son avis a is collect -
vit6 territoriale concernee. Les travaux ne peuvent cornmencer avant la tra-smissio-
de cet avis. 

Toute altribution de subvenlion en application de 1'ari.cle 66 de la loi n° 83-663 GL 
22 juillet 1983 est subordonn6e au visa technique de la direction des Arcn,ves de 
France. 

Art 7. — Dans I'ann6e suivanl son entr6e en fonclion. l archiviste de cr.aque coi-
leclivite territoriale dresse un proc6s-verbal de r6colement topographique ces !ona= 
d'archives qui lient lieu d'invenlaire de prise en charoe Ce document co-.tresiqn6 
par l'autorite lerritoriale, esl Iransmis au pr6fet. 

ART 8. — Les colleclivit6s territoriales remettent chaque ann6e au pr6fet un rappon 
relalif a la situation, a I'aclivit6 el au fonclionnement de leurs archives, accompagne 
des el6ments slatisliques n6cessaires 5 l'6laboralion du rapporl annuel sur .'es archi-
ves pubhques en France, ainsi qu'un programme de travail pour 1'annee a vemr 
Elles adressent au pr6fel les inslruments de recherche 6labor6s par leurs services 
d'archives. Ces inslruments de recherche sont mis a la disposilion du puoiic. 

ART 9 — Le minislre de I'int6rieur, le ministre de la culture, de la commumcation 
des grands travaux el du Bicentenaire el le secr6laire d Etat aupres du m n slre de 
I'int6rieur, charg6 des collectivi!6s lerritoriales, sont charg6s, chacun en ce qui le 
concerne, de l'ex6cution du pr6sent decrel, qui sera publi6 au Joumal OT Cel de la 
Republique Irangaise. 
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